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UNE
NATION EN DEUIL

V
I

De toutes les tristesses inséparables d’une carrière publique, la plus 
sombre est peut-être celle qu’on subit en jetant un regard derrière 
soi, à la vue de tant d’espérances trompées, d’illusions perdues, d’ef- 
lorts impuissants, d’entreprises avortées, de sacrifices inutiles. Mais si, 
du sein de ce naufrage qui s’appelle la politique, et parmi les épaves 
funèbres qui parsèment l’océan de nos souvenirs, on découvre un 
point à la fois solide et lumineux, un rocher d’où brille comme un 
phare la flamme inextinguible d’une grande cause justement défen
due, d’une grande infortune noblement supportée, alors lame 
se rassérène, se relève, et se tourne vers Dieu avec une recon
naissance qui n’exclut pas la mélancolie, mais qui préserve d’un 
trop lâche abattement.

Cette tristesse dont je parle, qui donc, dans l’Europe actuelle, pour
rait ne pas la ressentir, si ce n’est les flibustiers et les fripons? Mais 
qu’il faut chercher loin cl longtemps pour trouver la consolation qui 
la rend supportable ! Je viens de la rencontrer, je l’ai goûtée dans 
toute son intensité, en foulant pour la première fois cette terre polo 
naise qui depuis trente ans attirait mes regards et fascinait mon âme 
par le double prestige de la justice et du malheur. Je voudrais, en 
quelques pages écrites à la hâte, entre deux fatigues, essayer de faire 
partager cette jouissance par les lecteurs de ce recueil, par ceux-là 
sui tout qui se rappellent que, il y a trente ans, la Pologne figurait 
déjà dans notre programme comme une de ces rares régions où 
pouvaient fleurir ensemble la religion et la liberté.

Mais d’abord, comment peindre la surprise et la joie qui vous 
maîtrisent à la \ue d un peuple qui est tout entier sous l’empire d’un 
sentiment moral ? Or il en est ainsi de la Pologne. Qu’on se figure donc 
(si on le peut, quand on vit a Paris et en 1861), qu’on se figure une
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nation tout entière qui ne songe ni à s’amuser, ni à gagner de l’ar
gent. Elle songe uniquement à son passé et à son avenir. Elle est 
tout entière à sa douleur et à son espérance. En présence de cette 
civilisation moderne qui n’a en vue que le lucre et le plaisir, qui 
nie la douleur et qui énerve la volonté, elle souffre et elle veut: 
sa souffrance est incurable, sa volonté invincible. Là tout est grave, 
triste et sombre; car tout y porte l’empreinte d’une résolution 
indomptable, celle de n’accepter ni paix, ni prospérité, ni sécu
rité, et de n’en point laisser à ses maîtres, jusqu’à ce que justice 
lui ait été rendue. Cette justice est une dette de Dieu : il faut qu’elle 
soit payée : elle le sera coûte que coûte : tant qu’elle ne le sera pas, 
nous protesterons, et nul ne nous fera pactiser avec l’iniquité. Voilà 
la pensée dominante, souveraine, de la Pologne ; voilà ce qui éclate 
dans le regard, dans la parole, dans le geste de chacun de ses enfants : 
voilà ce qui revient dans tous les entretiens, dans toutes les prières, 
dans tous les chants, et qui se résume dans le refrain du fameux 
cantique dont retentissent en ce moment toutes les églises et tous les 
carrefours de la Pologne : Seigneur Dieu, rends-nousla patrie, rends- 
nous la liberté!

Tant que cette patrie et cette liberté ne lui auront pas été rendues, 
elle en portera le deuil, deuil austère et solennel, qui est à la fois 
une démonstration et une protestation. Elle dira ainsi au monde 
qu’elle est malheureuse, parce qu’elle a perdu les biens sacrés et 
suprêmes qui étaient son droit, et qu’elle ne veut pas être consolée : 
Et noluit consolari quia non sunt.

Mais ce n’est pas le deuil de la mort, c’est le deuil de l’absence. Un 
invincible espoir se cache et se nourrit sous ses voiles funéraires. 
Comme cette sainte du temps des croisades qui, lorsque son époux 
partait pour la guerre, prenait des habits de veuve pour ne les dé
poser qu’à son retour, la Pologne estime que son veuvage ne sera pas 
éternel, cl qu’un jour viendra où il lui sera donné de reprendre la 
parure qui convient aux nations victorieuses et libres.

En attendant, ce deuil est complet et universel. Cette nation, natu
rellement gaie, enjouée, avide de spectacles et de plaisirs, se les inter
dit tous. Les théâtres sont abandonnés, les jardins publics déserts, 
les fêtes publiques et particulières supprimées. La danse, de toutes 
les habitudes la plus populaire et la plus impérieuse pour le Polonais 
comme pour le Hongrois et l’Espagnol, est sévèrement interdite, 
jusque dans l’intérieur des familles. Toutes les femmes sont en noir 
de la tête aux pieds : naturellement amoureuses de la parure et si bien 
faites pour elle, elles ont unanimement renoncé à tout autre vête
ment. Il y a bientôt six mois que celte altitude a été prise et gardée 
d'un bout de la Pologne à l’autre, comme un symbole de réprobation 
et d’indignation, et aussi comme un gage d’union et de réconciliation. 
Tous les partis qui divisaient et divisent encore la Pologne sont

------------------------------ - ■ ________________
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aujourd hui confondus en un seul ; tous les dissentiments sont sus
pendus, oubliés, ensevelis sous le deuil de la patrie commune.

Aucune interdiction, aucune violence, aucune cruauté même (et on 
s’en est permis beaucoup contre les personnes en deuil que rencon
traient les soldats russes dans les rues), n’a pu empêcher cette sombre 
et muette déclaration de guerre. Écoutons-en la formule, telle qu’elle 
a été transmise sous forme d’avis, d’un bout à l’autre de la Pologne, 
le 5 mars dernier, au lendemain de la pompe funèbre des victimes 
de Varsovie :

« Dans toutes les parties de l’ancienne Pologne on prendra le deuil 
« pour un temps indéterminé ; les femmes pourront porter des robes 
« blanches le jour de leurs noces. Supportons avec fierté notre infor- 
« tune séculaire et nos blessures toujours saignantes. Évitons toute 
« vaine provocation. Prouvons par une indissoluble concorde que 
« nous sommes la nation du sacrifice. La couronne d’épines, voilà 
« depuis près d un siècle notre emblème ! Cette couronne ornait hier 
« les cercueils de nos frères. Chacun de vous en a compris le sens; 
« elle signifie patience dans la douleur, sacrifice, délivrance et par- 
« don. Nous invitons tout Polonais, quel que soit son culte, à répandre 
« ces paroles dans les contrées les plus reculées. »

Ainsi rapprochés et confondus dans une douleur unanime, les 
Polonais de toutes les classes et de toutes les opinions encombrent 
les églises, et, au mépris de toutes les interdictions de police, les 
font retentir de ces cantiques funèbres qui sont devenus les cris de 
ralliement de la nationalité polonaise et le signal d’une révolution 
telle que notre siècle n’en avait point encore vu.

La première de ces hymnes, qui éclata comme une voix du ciel, à 
la fois plaintive et vengeresse, dans les rues de Varsovie, le soir du 
25 février dernier, devant les Russes ébahis, au moment où les Co
saques chargeaient la foule agenouillée, est fort courte : elle a figuré 
de tout temps dans la liturgie populaire de la Pologne : on la chantait 
au Salut. Elle est connue sous le nom de SwientyBoze, d’après les deux 
premières paroles du texte polonais. On lui donne pour auteur saint 
Adalbert, 1 apôtre-martyr de la Pologne au dixième siècle1. Ce n’est 
qu un extrait des Litanies ordinaires. Elle commence ainsi :

« Dieu saint, Dieu puissant, Dieu immortel, ayez pitié de nous. »

Voici maintenant le verset qui, modifié ainsi qu’il suit par la foule, 
a transformé la litanie du dixième siècle en protestation politique. Le 
texte primitif disait :

« De la peste, de l’incendie et de la guerre, délivrez-nous, Seigneur. »

1 II ne faut pas la confondre avec l’hymne Bogn rodzica, en l’honneur de la sainte 
Vierge, dont la mélodie et les paroles remontent, par une tradition beaucoup plus au
thentique, à saint Adalbert. Après avoir été longtemps, et jusque dans le dix-huitième
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A quoi la foule a substitué :

« De la peste, de l’incendie et de la servitude moscovite, délivrez-nous, 
Seigneur. »

Après quoi l’ancien texte reprend :

« De la mort subite et imprévue, délivrez-nous, Seigneur.
« De l’esprit de vengeance et de conquête, délivrez-nous, Seigneur.
« Pécheurs que nous sommes, nous vous supplions, Seigneur, daignez 

gouverner et exalter votre sainte Eglise.
« Daignez nous rendre notre patrie.
« Daignez nous disposer à faire une vraie pénitence.
« Jésus, ayez pitié de nous.
« Sainte Vierge Marie, reine de Pologne, priez pour nous. »

Le dernier verset se rapporte à la tradition nationale qui a consacré 
la royauté de Marie en Pologne, royauté officiellement proclamée, en 
1655, par la confédération de Tyszowiec, et par le généralissime 
Etienne Czarniecki, au moment où ce grand homme allait délivrer sa 
patrie de la plus formidable invasion qu’elle eût subie jusque-là *.

Les mots: Daignez nous rendre notre patrie, sont aussi une addition 
moderne, et répondent à la pensée qui a inspiré une autre hymne, 
plus longue et plus belle, et destinée à une popularité encore plus 
universelle.

C’est le Boze cos polske, dont la mélodie ne remonte qu’au commen- 

siècle, le chant de guerre des armées polonaises, cette hymne est tombée en désué
tude, et n’est plus guère chantée que dans l’église métropolitaine de Gnesen, devant le 
tombeau du saint martyr, où nous avons eu le bonheur de l’entendre. La mélodie en 
est d’une gravité touchante et solennelle, en même temps que d’une originalité in
contestable.

1 Cette proclamation fut ratifiée par le vœu solennel prononcé par le roi Jean- 
Casimir à Léopol, en 1656, devant le légat apostolique Pierre Vidoni. Le texte de ce 
vœu, cité par Mickiewicz dans une de ses leçons au Collège de France en 1845, se 
trouve au long dans l’ouvrage du P. Krasuski, intitulé : Regina Poloniæ Augus- 
tissima Maria. Kalisz, 1669. En voici quelques passages:

« Magna Dei-IIominis mater et virgosanctissima! Ego JoannesCasimirus.tui filii regis 
regum ac Domini mei, tuaque miseratione rex, sanctissimis tuis pedibus advolutus. 
Te in patronam meam, meorumque dominiorum Reginam hodie deligo, atque me 
meumque regnum Poloniarum, Ducatus Lithuaniæ et Russiæ, Prussiæ, Masoviæ, Sa- 
mogitæ, Livoniæ, Czernichoviæ, exercitus utriusque gentis, populos universos Tuai 
singulari tutelæ atque patrocinio commendo...... Cum vero magno animi dolore
luculenter videain propter gemitum et oppressionem hominum conditionis plebeiæ 
in regnum meum immissa a supradicto judice, flagella pestis bellorum et aliorum 
malorum per hoc septennium, promitto in super ac voveo, me serio cum universis 
pace constituta rationes omnes initurum ut a gravaminibus injustis et oppressionibus 
populus regni meieximatur. Fac, o misericordissima Regina ac Domina, sicut eant 
mentem mihi ad hæc concipienda vota dedi, ita ut gratiam apud tuum Filium ad ea 
implenda impetrem. »
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cernent de notre siècle, et dont les paroles ont subi une foule de va
riantes et d’additions, adaptées à l’émotion populaire, mais toutes 
subordonnées à l’invocation finale de chaque couplet : Rends-nous, 
Seigneur, la patrie; rends-nous la liberté.

J’ai entendu et admiré tous les chefs-d’œuvre de la musique reli
gieuse ou profane, ancienne ou moderne; mais ni les merveilles trop 
vantées de la chapelle Sixtine, ni les harmonies enchanteresses de 
Gluck ou de Beethoven, ne m’ont ému et bouleversé comme ce chant, 
inspiré par le souffle ardent de la foi, de la douleur et du patriotisme, 
et qui en sonde les mystères infinis. Chaque fois que ces accords vrai
ment célestes ont frappé mon oreille, soit en chœur, dans une simple 
église de campagne, où l’orgue alternait avec le chant des paysans, soit 
qu’une simple voix d’enfant ou de jeune fille les fit résonner dans un 
jardin solitaire ou près d’un foyer intime, il m’a toujours semblé en
tendre une mélodie surhumaine. Jamais l’imploration n’a pu inspi
rer des modulations plus suaves, plus pénétrantes et plus passion
nées. Je plaindrais sincèrement celui qui pourrait l’écouter sans 
que son cœur fût transpercé et sa paupière mouillée, à mesure 
que ces notes plaintives s’élèvent et retombent une à une, sur 
un rhythme de plus en plus pathétique, jusqu’au moment où 
l’invocation finale éclate avec un irrésistible élan d’angoisse et 
d’amour. Que doivent donc éprouver ceux qui l’ont entendu sor
tir, comme un torrent de feu, de la bouche de vingt mille, de cin
quante mille chrétiens à la fois, debout et désarmés devant leurs 
oppresseurs déconcertés, de ces multitudes décidées, non plus à 
combattre, mais à mourir, et, en mourant, à exhaler avec leur der
nier soupir, comme un défi et une protestation suprême, cet appel 
irrésistible à la toute-puissance vengeresse de Dieu? Car c’est à la fois 
le cri d’une âme et le cri d’une nation, toutes deux navrées par la 
plus légitime des douleurs, toutes deux enflammées par la foi la plus 
fervente : cri d’angoisse et de confiance, de reproche et de tendresse, 
qui veut déchirer la voûte du ciel pour en faire descendre la justice et 
la pitié éternelles.

A défaut de la musique, je voudrais au moins tâcher de donner, par 
une traduction aussi littérale que possible, quelque idée des paroles 
qui, à l’heure qu’il est, triomphent de toutes les prohibitions1, et tantôt 
dans le secret des familles, tantôt dans les églises et sur les places pu
bliques, retentissent à travers toute laPologne, des bords de laWarta

1 L’institut des jeunes filles que les Russes ont installé dans le château confisqué 
du prince Czartoryski à Pulawy a été récemment dissous parce que les élèves ont 
substitué un jour le Boze cos polske à un chant pour l’empereur. — La régence 
de Posen vient d’interdire ce chant dans toutes les écoles de la province : les ecclé
siastiques, chargés de la direction des écoles, ont répondu unanimement qu’il leur 
serait impossible de l’empêcher.
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jusqu’à ceux du Borysthène, et du pied des Carpathes jusqu’aux rives 
de la Baltique.

« Seigneur Dieu, toi qui durant tant de siècles entouras la Pologne 
de splendeur, de puissance et de gloire ; toi qui la couvrais alors de 
ton bouclier paternel, toi qui détournas si longtemps les fléaux dont 
elle a été enfin accablée, Seigneur, prosternés devant tes autels, nous 
t’en conjurons, rends-nous notre patrie, rends-nous notre liberté !

« Seigneur Dieu, toi qui, plus tard, ému de notre ruine, as protégé 
les champions de la plus sainte des causes; toi qui leur as donné le 
monde entier pour témoin de leur courage, et fait grandir leur gloire 
au sein même de leurs calamités ; Seigneur, prosternés devant tes 
autels, nous t’en conjurons, rends-nous la patrie, rends-nous la 
liberté !

« Seigneur Dieu, toi dont le bras juste et vengeur brise en un clin 
d’œil les sceptres et les glaives des maîtres du monde, mets à néant 
les desseins et les œuvres des pervers, réveille l’espérance dans 
notre âme polonaise; rends-nous la patrie, Seigneur, rends-nous la 
liberté !

« Dieu très-saint, dont un seul mot peut en un instant nous ressus
citer, daigne arracher le peuple polonais de la main des tyrans, 
daigne bénir les ardeurs de notre jeunesse. Rends-nous, Seigneur, 
rends-nous la patrie, rends-nous la liberté!

« Dieu très-saint, au nom des plaies sanglantes du Christ, daigne 
ouvrir la lumière éternelle à nos frères qui sont morts pour leur 
peuple opprimé; daigne accepter l’offrande de nos larmes et de nos 
chants funèbres; rends-nous la patrie, rends-nous, Seigneur, la 
liberté !

« Dieu très-saint, il n’y a pas encore un siècle que la liberté a dis
paru de la terre polonaise, et pour la regagner notre sang a coulé 
par torrents; mais, s’il en coûte tant de perdre la patrie de ce monde, 
ah ! combien doivent trembler ceux qui perdront la patrie éternelle !

« Prosternés devant tes autels, nous t’en conjurons, Seigneur Dieu, 
rends-nous la patrie, rends-nous la liberté ! »

Voilà donc la Marseillaise de ces singuliers révolutionnaires! C’en 
est assez pour faire apercevoir en quoi la cause polonaise diffère et a 
toujours différé de la cause de la révolution dans le reste de l’Europe.

« L’agitation polonaise, disait-on dernièrement dans un des moins 
antilibéraux de nos journaux démocratiques, est essentiellement ca
tholique, tant dans la forme qu'au fond. C'est à ce caractère d’un ca
tholicisme trop prononcé à mon avis, qu’il faut attribuer en grande par-

—. ■ »—
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lie le peu de sympathie de l'Allemagne protestante et philosophique pour 
le mouvement polonais1. »

Mais, avant d’insister sur ce point, rappelons brièvement les cir
constances qui ont produit cette attitude du peuple polonais et qui 
l’ont amené à faire du deuil et de la prière la manifestation de son 
indomptable résistance.

Tous les journaux ont raconté cette longue série de démonstra
tions qui, sous forme de services et de processions funèbres, se sont 
succédé à Varsovie et ailleurs, d’abord en l’honneur des victimes de 
la prise de Varsovie (8 septembre), de l’insurrection de 1850 (29 no
vembre), et de cette bataille de Grochow (25 février), où l’illustre et 
pieux Skrzynecki, en qui se personnifiait si bien le patriotisme catho
lique de la Pologne, gagna son bâton de généralissime. Bientôt de 
nouvelles victimes, produites par les violences des Russes contre ces 
foules désarmées, ont donné lieu à de nouvelles et plus sérieuses fu
nérailles, et aussi à de nouvelles violences, à des charges de Cosaques, 
à des feux de peloton contre des masses passives et inébranlables, 
parmi lesquelles trente, quarante, cinquante personnes tombaient 
mortes ou blessées sans émouvoir le reste.

Que faire contre cent mille hommes, femmes, enfants en deuil et 
sans armes, qui chantent et qui prient? On peut bien en tuer et en 
emprisonner quelques-uns; mais, à la longue, c’est un métier qui 
fatigue même les Cosaques, même la police russe.

Tout le monde sait comment la plus importante de ces démonstra
tions, celle du 25 février, à Varsovie, coïncidait avec la session annuelle 
de la Société agricole, vaste association organisée et fondée par le comte 
André Zamoyski, qui a su ajouter un nouveau titre de gloire à l’éclat 
incomparable de sa maison, en se renfermant dans la vie rurale, seul 
abri que laissent les pouvoirs absolus aux caractères indépendants. 
Comme naguère, en Hongrie, le comte Étienne Széchény, il a préparé 
par trente ans d’efforts obscurs et infatigables l’émancipation et le 
progrès pacifique de son pays. La Société agricole, qui étendait ses 
ramifications dans toute l’ancienne Pologne, a conféré au pays tout 
entier d’inestimables bienfaits : elle a familiarisé la noblesse territo
riale avec une forme importante du self- government : elle n’a pas 
hésité à prendre l’initiative de l’abolition des corvées et de la trans
formation des paysans tenanciers en propriétaires ou fermiers à bail, 
ces paysans étant depuis longtemps affranchis du servage dans le 
royaume"- de Pologne proprement dit, comme en Gallicie et en Posna-

1 Temps du 11 août 1861.
4 On appelle aujourd'hui royaume cette partie de l’ancienne Pologne (ayant pour 

capitale Varsovie) qui a reçu ce titre au congrès de Vienne, avec une constitution 
parlementaire, mais qui comprenait à peine un cinquième de l'antique et véritable 
Pologne. Rappelons, en outre, pour ceux de nos lecteurs qui l’auraient oublié : 1° que 
la Pologne méridionale a été réunie à l’Autriche sous le nom de Gallicie; 2° la Pologne
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nie. Cette Société, depuis dissoute par le gouvernement impérial, 
avait d’abord paru au prince Gortchakoff, lieutenant de l’empereur 
en Pologne, une planche de salut et un moyen de réconciliation; un 
moment même il confie à une députation présidée par le comte An
dré, le soin de veiller au maintien de l’ordre. Puis les conseils de la 
violence reprenant le dessus : « J’ai des soldats, dit le prince au 
comte André. Il faudra que nous nous battions. — Mais non, répond 
le comte, nous ne nous battrons pas, car nous sommes désarmés ; 
vous ne pourrez que nous tuer. — Voulez-vous des armes? reprend 
le lieutenant impérial, je vous en donnerai. — Non, nous n’en 
avons pas besoin : notre droit et notre force morale nous suffisent. » 

Un autre jour, le vaillant défenseur de Sébastopol, qui se trouvait 
évidemment mal à l’aise dans la cruelle position où le plaçait sa 
charge, pose au comte Zamoyski cette question : « Que faut-il donc 
faire ? — Vous en aller, » lui répond le comte, qui a été le véritable 
héros de cette lutte pacifique.

, Cette réponse laconique et concluante est répétée peu après au
prince avec autant d’à-propos que d’unanimité par la foule des 
rues. Dans la soirée du 7 avril, lors de la grande manifestation 
provoquée par la dissolution de la Société agricole, le lieutenant de 
1 empereur cherchait à employer les moyens de persuasion. A la 
tête de son état-major, il pénètre lui-même au milieu des groupes, et 
essaye de les haranguer; il commence son allocution en leur disant : 
« Rentrez chez vous ! chacun chez soi!—Nous ij sommes., chez nous, lui 
crie-t-on de toutes parts; c’est vous qui n'y êtes pas, cest à vous cle 
rentrer chez vous ! » Le lendemain, 8 avril, nouvelle manifestation 
de la foule en deuil; mais cetle fois la lance des Cosaques et la 
baïonnette des fantassins en ont raison. Cinquante personnes péris
sent dans cette boucherie, où tous les coups sont portés par les 
Russes et reçus par les Polonais. Mais rien n’ébranle ni ne change la 
résolution instinctive des masses, où les femmes, comme toujours en 
Pologne, se montrent encore plus intrépides et plus généreuses que 
les hommes. Un gendarme ayant laissé tomber son sabre, un jeune 
homme le ramasse et fait mine de s’en servir : aussitôt une femme le 
lui arrache des mains et le rend au soldat russe, en disant au jeune 
Polonais : « Vous oubliez, monsieur, qu’aujourd’hui ce ne sont pas 
là nos armes. » Une autre femme, une mère, se trouvant presque sous 
le cheval d un Cosaque, soulève son enfant, qui se laisse faire, et le 
jette dans les bras du barbare, en lui priant : « Tu veux tuer des Po
lonais? en voici un. »

de l’ouest et du nord-ouest, ou grande Pologne, à la Prusse, qui en a formé deux de 
ses provinces : le grand-duché de Posen et la Prusse occidentale; 5° que la Lithuanie 
et les provinces du sud-ouest, habitées par les Ruthénes (Wolhynie, Podolie. 

Kraine), formant plus de la moitié du royaume des Jagellons, ont été incorporées 
directement a la Russie et assimilées en tout aux pays moscovites.
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Ainsi, partout et toujours, prendre le deuil pour armure et pour 

uniforme, des prières et des chants pour armes; fournir des victimes 
et n’en point immoler; ne pas tuer, mais se laisser tuer : voilà la 
nouvelle et surnaturelle tactique de cette nation insurgée. « Jamais, 
dit un témoin oculaire, je ne saurai vous faire comprendre ce mé
pris de la mort, inouï, enthousiaste, qui s’est emparé de ce peuple, 
hommes, femmes, enfants. De vieux soldats habitués au feu assurent 
que jamais, dans une telle proximité, les troupes les plus solides ne 
sauraient conserver cet héroïsme indomptable et calme qu’a montré 
tout ce peuple sous les charges furieuses des cavaliers et sous les 
feux des bataillons renouvelés jusqu’à quinze fois 4. »

Les événements de cet hiver ont sonné le réveil d’un grand peuple. 
Mais l’Europe inattentivc et distraite n’a guère écouté, n'a guère 
regardé. Une nation illustre, généreuse, ardente, patriotique, libé
rale, religieuse, une d’opinion et de croyance, sachant souffrir et 
sachant mourir, s’est révélée une fois de plus au monde, et le 
monde, comme s’il était sans cœur et sans pitié, s’est détourné d’elle. 
Les catholiques et les conservateurs, absorbés parla douleur légitime 
que leur donnaient Rome et Gaëte; les protestants, les prétendus libé
raux, enivrés par le triomphe de la révolution et de l’incrédulité en Ita
lie, n’ont eu, les uns comme les autres, que des sympathies tièdes et 
intermittentes pour les chances et les efforts delà Pologne. Rien n’est 
plus curieux à constater que l’attitude embarrassée de la démocratie 
occidentale vis-à-vis de deux nations héroïques et libérales entre toutes, 
la Hongrie et la Pologne. Nos démocrates ont un peu plus de sympa
thie pour la Hongrie, parce qu’elle est moins catholique que la Po
logne. Mais, même en Hongrie, le respect presque superstitieux pour 
le droit, pour la tradition antique, pour la couronne et le royaume de 
saint Etienne, dont l’intègre Deak est l’éloquent et patriotique cham
pion, déconcerte ces ardents amis du progrès2. Et quanta la Pologne, 
que penser et que faire d’une nation qui paye le denier de suint Pierre, 
comme nous dit dédaigneusement le défenseur officieux de la politique 
impériale ’, qui nous invite en revanche à réserver nos sympathies 
pour la régénération d’un grand peuple, lequel n’est autre, selon ce 
docteur, que le peuple turc4 !

Comment d’ailleurs s’étonner de la froideur de notre presse pié-

1 Cité parle P. Gratry : la Paix, 6e méditation, p. 163.
2 « Il y a trop de flegme, trop de patience, peut-être même trop de légalité des 

deux parts. Ce n’est plus un drame qui s’agite : c’est une série d'argumentations, un 
assaut de jurisprudence et d’archéologie. C’est très-convenable, c’est même très- 
instructif, mais cela devient froid... Le factum de M. Deak aura certainement une 
très-haute valeur, mais ce ne sera qu’une œuvre de diplomatie. Mieux vaudrait une 
enclume pour fourbir des glaives. » (Correspondance de Vienne dans V Opinion na
tionale citée par VVniversel du 15 août 1861.

3 Constitutionnel du 14 juin 1861.
4 Constitutionnel du 1er juillet.
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montaise, lorsqu’il se trouve des catholiques pour écrire et même 
pour imprimer ce qui suit : « Tomber en chantant des hymnes est fort 
touchant, mais ne relève pas la Pologne1. »

Et cependant quel spectacle et quel enseignement pour ceux qui 
croient encore au droit et à l’honneur, que celui de l’histoire mo
derne de notre chère Pologne! Près d’un siècle s’est déjà écoulé depuis 
le premier partage (1775) ; soixante-six ans ont passé depuis qu’elle 
a disparu du nombre des États indépendants (1795); trente ans 
depuis sa dernière et glorieuse insurrection (1851) : et cependant elle 
vit encore, et le refrain de son chant de guerre : Non, la Pologne n’a 
point encore péri2, qui a retenti sur tous nos champs de bataille de 
la République et de l’Empire, est encore vrai. Elle a été frappée, 
meurtrie, outragée, asservie par d’impitoyables ennemis; religion, 
législation, éducation, langue, costume, monnaie, industrie, pro
priété, rien n’a été épargné : et cependant elle n’a point péri. Ses 
archives et ses bibliothèques ont été transportées à Pétersbourg, ses 
enfants transplantés dans le Caucase, ses plus beaux domaines con
fisqués et donnés en proie aux suppôts de la tyrannie étrangère, ses 
couvents supprimés, quatre millions de ses fidèles (grecs-unis) incor
porés de'force dans l’église du schisme oppresseur : et la voilà encore 
debout, inébranlable et invincible, dans sa conscience, dans sa foi et 
dans sa vertu ! Dépecée en trois morceaux pour être plus sûrement dé
vorée, elle n’en est pas moins restée une et homogène, et chacun de 
ses tronçons oppose à l’absorption une insurmontable résistance. 
Tout a été tenté contre elle, et rien n’a réussi. Disons-le hardiment : 
rien ne réussira.

Dans sa lutte avec l’iniquité de ses voisins, la Pologne, malgré l’aban
don de l’Europe, n’a pas reculé d’une semelle. Ce qu’elle voulait en 
1850, en 1815, en 1791, elle le veut encore, elleest résolue à l’obtenir, 
et convaincue qu’elle P obtiendra,par d’autres moyens sans doute, mais 
avec la même résolution et la même unanimité. Prenez un Polonais 
de n’importe quelle contrée et de n’importe quelle condition ; qu’il 
ait vécu sous la férule prussienne, sous le bâton autrichien, sous le 
knout moscovite ; prenez le vieillard, l’homme fait, la mère de famille, 
la jeune fille, prenez l’enfant à peine debout sur ses petites jambes, 
chez tous vous trouverez le même sentiment, la même passion, per
manente, souveraine, exclusive, une passion légitime, fière cl pure; 
tous vous tiendront le même langage, tous, l’œil enflammé et le cœur 
palpitant, vous diront ce qu’ils disent à Dieu et ce que disaient leurs 
pères il y a cent ans : Rendez-nous la patrie, rendez-nous la liberté!

Quelle autre nation du monde moderne en est là? Que reste-t-il à 
la France de 1789 de son idéal de justice, de progrès et de liberté,

1 Correspondance de Pétersbourg dans P Ami de la religion du 25 août 1861.
2 Jeszcze Polska nie zginela.
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de ses généreuses aspirations, de sa juvénile et candide ardeur pour 
le bien, de sa confiance naïve dans le droit, dans la liberté, dans la 
raison, dans les assemblées, dans la force unique et suffisante delà per
suasion? Que reste-t-il à l’Angleterre de cette grande et forlepolitique 
qui, malgré ses infirmités et son égoïsme, avait à si juste titre excité 
la confiante admiration du monde; qui, par la parole inspirée de 
Burke, par la main ferme et inébranlable de Pitt, semblait avoir 
gravé pour toujours dans tout cœur anglais 1 immortelle distinction 
entre la révolution et la liberté? Que reste-t-il à l’Allemagne de la 
mémorable union de ses princes et de ses peuples en 1815, de 1 im
mense et glorieux mouvement national qui la fit se lever comme 
un seul homme contre l’asservissement de la conquête étrangère? 
Que reste-t-il à l’Amérique du Nord des institutions et des idées qui 
nous avaient si longtemps habitués à y chercher l’idéal de l'avenir?

Rien, hélas 1 ou presque rien.
Mais, si je prends la Pologne telle qu'elle était en 1791, lorsqu’elle 

s’est donnée son admirable constitution du 5 mai, je vois quelle a 
conservé tous les principes et toutes les vertus dont elle s honorait 
alors. Je vois que non-seulement elle n’a rien perdu moralement, 
mais qu’elle a immensément gagné. Je trouve qu’elle possède et 
qu elle montre dans son adversité toutes les qualités qu on lui 
reprochait de ne pas avoir, et qui manquent précisément à la plupart 
des nations européennes : la modération, la prudence, la discipline, 
la faculté de se contenir et de se dompter soi-même pour mieux 
dompter ses ennemis, ce self-control qui est la première et la meil
leure condition du self-government.

Quand je la compare à notre Occident si vain, et qui a si peu raison 
de l’être, je la trouve digne d’envie jusque dans ses entraves, et je 
m'incline devant ces vertus que je cherche en vain au sein des natio
nalités les moins contestées et les plus admirées.

Quand on vient d un pays où les beaux esprits s exercent tantôt à 
démontrer que le droit de la force est identique à la force du droit, 
tantôt à extraire de Tacite et de Corneille 1 apologétique du césarisme; 
d’un pays où de pareils écrits trouvent un public et des encoura
gements officiels, où tous les lettrés décorés et non décorés qui 
dirigent la grande majorité de la presse, tous ces fiers champions de 
la liberté de penser, sont unanimes à proclamer comme un exploit 
patriotique l’acte du général qu ils félicitent d avoir donné morale
ment deux soufflets à un prêtre ; quand on sort de ce milieu méphi
tique pour aller respirer un air plus pur, on éprouve un indicible 
soulagement à trouver des honnêtes gens, même asservis à un despo
tisme qu’ils n’ont ni créé, ni accepté, ni mérité.

On se retrempe avec délices dans la vie morale d’une nation qui, 
tout opprimée et enchaînée qu’elle soit, ne respire que pour la liberté, 
le droit et le sacrifice, une nation dont toutes les répugnances sont
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légitimes et toutes les aspirations généreuses. On bénit et on envie ce 
patriotisme chrétien qui ne rêve ni la spoliation, ni l’humiliation de 
personne, qui n’a pas besoin d’être victorieux pour régner, et dont on 
peut dire comme Chateaubriand de l’honneur : « 11 échappe à la ty
rannie ; c’est l’âme des martyrs. Les liens l’entourent et ne l’en- 
chainent pas : il perce la voûte des prisons et emporte avec soi tout 
l’homme. »

Ce qui révolte, ce qui décourage, ce qui effraye le plus une âme 
honnête au temps où nous vivons, ce ne sont pas les triomphes de la 
fourbe et de la violence : l’histoire du monde est pleine de ces ensei
gnements pernicieux; mais a-t-on jamais vu un temps où les victoires 
du mal furent plus rapidement et plus facilement acceptées ? où il y eut 
moins de sympathie pour les victimes de la fortune, plus d’indiffé
rence pour le courage malheureux, pour le droit opprimé? où l’écra
sement du faible par le fort fut plus promptement rangé parmi les 
faits accomplis et revêtu du prestige de la chose jugée? Voilà le doute 
qui semble légitime. 11 y a eu de pires scélérats, assurément, et sur
tout de pires tyrans que ceux d’aujourd'hui. Mais la scélératesse heu
reuse et la tyrannie plausible ont-elles jamais rencontré chez les hon
nêtes gens tant d’indifférence, tant d’indulgence, et, pour trancher le 
mot, tant d’approbation?

11 n’en est pas ainsi de la Pologne. Elle n’a jamais connu la com
plaisance intéressée, la servile lâcheté des ilatteurs du succès. Elle 
n a profité d’aucune iniquité, n’a pactisé avec aucun mensonge. A 
tous ceux qui cherchaient à la corrompre, à l’exploiter ou à l’oppri
mer, elle a toujours dit ce Non énergique et résolu que ne savent plus 
dire à l’iniquité triomphante ni les peuples ni les rois.

L’indépendance nationale est un bien inestimable; mais n’y a-t-il 
pas un bien encore plus précieux, plus sacré et dont la perte est plus 
irréparable encore? n’est-ce pas la moralité nationale? Perdre sa na
tionalité, bon Dieu ! c’est une calamité dont la seule pensée fait frémir. 
Mais on peut concevoir et on peut même subir des sacrifices plus dou
loureux et surtout plus honteux. Il y a quelque chose de pire encore que 
d’être conquis et asservi par l’étranger : c’est d’abdiquer spontanément 
la liberté, la vérité et l'honneur, pour s’asservir au mensonge etau mal. 
Quelques pages écrites il y a trois siècles, et intitulées : De la servitude 
volontaire, ont suffi pour rendre le nom de La Boétie immortel. Ce 
qu’il flétrissait comme la pire des hontes s’est retrouvé et se retrou
vera souvent dans l’histoire des nations comme dans celle des âmes. 
L’histoire de Pologne, par une généreuse exception, n’en porte nulle 
part le stigmate.

La Pologne n a jamais abdiqué; elle ne s’est jamais ni sentie ni 
déclarée hors d état de se régir elle-même; elle ne s’est jamais dés
intéressée de son propre sort pour se livrer, sans devoirs et sans 
droits, à la sécurité corruptrice du pouvoir absolu. Cette nation hu-
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miliée, vaincue et conquise, a ce qui manque à plus d’une nation 
victorieuse et conquérante ; elle a les mœurs de la liberté. La di
gnité humaine y est restée debout et entière. Après avoir subi un 
siècle de conquêtes et d’oppression, elle est cent fois moins exté
nuée, moralement et intellectuellement, que telle autre nation qu’on 
pourrait nommer, après dix ans d’incessantes prospérités.

Par un vrai miracle, au milieu des abattements, des défaillances, 
des défections dont tous les peuples et tous les hommes publics 
de l’Europe ont été complices ou victimes, cette nation si éprou
vée, si abandonnée, ne doute pas de l’ordre moral. Elle croit 
d une foi inébranlable à la justice de Dieu. Elle se nourrit depuis 
un siècle d’une espérance toujours trompée et toujours renaissante : 
spes ejus immortalitate plena.

Oui, c’est un miracle, mais un miracle incontestable ; il est là 
sous nos yeux : chacun peut le vérifier, le toucher de ses mains.

Vaincue sur les champs de bataille, grâce à l'abandon de l’Eu
rope, dont elle était le boulevard, grâce au nombre et à l'acharne
ment de ses ennemis, — elle a trouvé une autre arène où l’odieuse 
suprématie et la brutale infaillibilité du nombre ne peuvent rien, l’a
rène où l’on meurt, où les martyrs tiennent lieu de soldats, où il 
ne s’agit plus de vaincre ou de mourir, mais où l’on est sûr de 
vaincre dès que l’on sait mourir. « Celui, dit un de leurs poêles, ce
lui qui meurt dans l’amour transmet, à l'heure du martyre, son 
âme à ses frères; il survit dans le sanctuaire du cœur humain, et 
chaque jour, à chaque heure, enseveli vivant, il grandit dans sa 
tombe1. »

A quoi peut-on attribuer cette merveilleuse vitalité de l’esprit na
tional, du courage civil, de la passion libérale chez la nation polo
naise, vitalité qu’on ne trouve au même degré chez aucune autre 
nation contemporaine? Je réponds sans hésiter : à l’absence perma
nente dans son passé de tout despotisme indigène. Ce despotisme eut 
préservé peut-être son indépendance ; mais il eût tué son âme, 
l’âme polonaise, comme disent leurs chants, cette âme qui a sur
vécu, qui grandit, s épure et se retrempe chaque jour. Au lieu de 
passer par cette affreuse épreuve du pouvoir absolu et centralisé, 
dont aucune nation antique ou moderne n est sortie intacte, elle avait 
maintenu depuis ses origines les plus lointaines jusqu à son dernier 
jour la vie politique, la vie de discussion et de délibération publiques, 
dans ses diètes et ses diétines, ses cours de justice et ses confédéra
tions, dans toutes ces institutions basées sur le principe électif, sur la 
publicité des débats et sur l’indépendance des votes. Comme 1 a pu 
faire jusqu’à nos jours la Hongrie, grâce à l’admirable constitution 
de ses cinquante-deux Comitats, la Pologne puisait dans son organi-

Slowacki, cité par le P. Gratry.
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sation administrative et judiciaire une source inépuisable d’activité 
indépendante et spontanée. Le respect de la liberté et de la valeur 
de l’individu, poussé jusqu’à l’excès par le liberum veto, constituait 
l’essence de la nationalité polonaise et opposait une barrière in
surmontable au césarisme dynastique ou démocratique. A l’ab
sence de contre-poids nécessaires, aux violences et aux abus re
grettables qui ont discrédité l’ancienne République polonaise, il avait 
été apporté un remède excellent par la Constitution du 5 mai 1791, 
la meilleure qui soit encore sortie de la main des hommes, mais 
qui eût été elle-même impossible si un long apprentissage de la 
vie publique n’avait familiarisé les Polonais avec les avantages de 
la liberté comme avec ses dangers. On parle toujours des vices 
de l’ancienne constitution polonaise : je ne les nie pas, et les Polo
nais ne les ont jamais niés, eux qui passèrent tout le dix-huitième 
siècle à demander aux philosophes les moyens d’y mettre un frein. 
Mais je suis encore bien plus frappé des vertus que cette constitution 
a enfantées et qu’elle leur a léguées, vertus publiques et sociales 
qu’on cherche en vain chez leurs détracteurs.

Je les vois résister, non pas une fois ou dix fois, mais toujours, mais 
de génération en génération, à des tentatives aussi diverses que dan
gereuses. l)e nos jours, ils ont repoussé avec une héroïque constance 
la théorie du Panslavisme, ce rêve grandiose et pervers de l’unité 
de toutes les races slaves sous la suprématie moscovite. Quoi de plus 
séduisant pour un peuple trahi et abandonné par l’Occident, livré 
depuis tant de siècles à tant d’épreuves par suite de sa lutte contre 
les Slaves orientaux? Un homme habile, le marquis Wielopolski, s’est 
fait le persévérant et pernicieux apôtre de ce plan dans son pays. 
Lord John Russell, avec cette étourderie surannée qui caractérise 
les hommes d’État actuels de l’Angleterre, s’y est involontairement 
associé en exprimant, dans son dernier discours1, le vœu de voir les 
Polonais s’entendre avec les Russes, ce qui transformerait l’antique 
rempart de l’Europe en avant-garde de l’Orient, et décuplerait les 
forces agressives de l’empire russe! Heureusement pour l’Europe, les 
Polonais ont été unanimes, jusqu’à présent, dans leur répugnance à 
écouter ces suggestions si périlleuses pour nous.

Us n’ont pas davantage cédé aux séductions d’un autre genre que 
tant d’organes divers ont fait miroiter devant leurs yeux ; bien-être 
matériel, prospérité industrielle, débouchés innombrables, progrès 
indéfini et sécurité absolue des fortunes bien ou mal acquises, tous 
les avantages qui découlent d’une bonne administration, d’un gros 
budget et d’une belle dette publique; séductions qu’ont lâchement 
écoulées d’autres nations plus fortes et moins éprouvées, bienfaits 
éphémères et équivoques que l’absolutisme promet toujours aux peu-

1 Discussion sur la motion de M. Pope Hennessy.
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pies qui conseillent à lui sacrifier leur conscience et leur dignité : Si 
cadens adoraveris me' !

Enfin, grâce au même instinct généreux et pur, ils ont su jusqu’ici 
éviter les conflits à main armée, braver les provocations les plus di
rectes, et, chose plus difficile encore, résister à tous les entraînements 
dangereux, à toutes les impulsions étrangères qui auraient voulu, 
soit précipiter le mouvement national, soit en altérer profondément 
le caractère.

Il paraît hors de doute que la première excitation du mouvement qui 
a eu lieu depuis un an en Pologne est venue du dehors, et de la même 
source d’où a découlé la révolution italienne. Il parait également certain 
que depuis les dernières démonstrations, et malgré la victoire morale 
que la Pologne leur a due, de nouvelles instigations sont survenues 
sous forme de reproches, ainsi formulés : « Vous êtes d'honnêtes gens, 
mais vous n y entendez rien : vous n’êles pas faits pour organiser une 
grande cause, vous n’êtes que des moutons. Voyez les Italiens, voilà 
comme il faut agir. » — Mais les émissaires de la démocratie révolu
tionnaire, qui s’appelle parfois la démocratie impériale, n’ont pas 
encore réussi à altérer le caractère de l’agitation polonaise, ils ont 
été entraînés, absorbés, noyés dans le grand mouvement natio
nal, où la première place est occupée par le clergé, et où il n’y en 
a point, du moins jusqu’ici, pour les mauvaises passions, les in
stincts abjects et les spoliations machiavéliques qui ont déshonoré 
ailleurs la cause nationale et libérale. Les dernières classes du peuple 
polonais sont et seront encore longtemps à l’abri des tentations du 
démon de l’anarchie, s’il faut en juger par cette adresse aux délégués 
de la Société agricole émanée des ouvriers de Varsovie (fondeurs, 
serruriers, chaudronniers, et autres des métiers durs, comine ils di
sent), où l'on trouve ce qui suit : « Sans épargner sa personne, il 
faut aller à la tuerie et montrer au monde ce que nous voulons ; 
c’est pourquoi nous avons été avec les processions et chanté pour la 
constitution, et nous le ferons de nouveau quand il le faudra. Et, s’il 
y a des victimes, on verra que Dieu le voulait. El nous sommes prêts, 
s’il en faut davantage, à tirer au sort à qui doit aller au sacrilice, 
même à tendre la gorge au couteau, ou à mourir sous le knout... 
On nous dit : Savez-vous ce que c’est que la constitution? Nous 
déclarons que nous le savons comme nos pères nous l’ont appris,

1 « Il ne faut pas, disait Napoléon 1" au baron Bignon, son ministre à Varsovie, 
il ne faut pas que les Polonais s’abandonnent à des rêves dangereux... Qu’ils se li
vrent à des améliorations intérieures, cela vaudra mieux que de poursuivre des chi
mères qui pourraient compromettre leur sûreté. » — Cinquante ans plus tard, en 1860, 
Alexandre 11 disait à Varsovie : « Pas de rêveries! pas de rêveries! » Le despotisme 
se retrouve partout et toujours le même au fond , malgré la diversité superficielle 
des hommes et des chcses.
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comme c’était sous les rois de Pologne. Ne pas combattre injus
tement, mais défendre le sien. Si un pays veut s’unir à nous, c’est 
bon; sinon la route est libre. El, en outre, qu’il y ait une loi juste et 
obéie par tout le monde ; que régnent la piété, la probité, l’humanité, 
pour tous les hommes également ; qu’il y ait une armée polonaise, 
ceci absolument1. »

Ce langage n’est pas celui de la révolution en France, en Italie ou 
en Allemagne. D où vient cette différence ?

Elle vient, comme l’a déjà proclamé une noble Polonaise dans une 
lettre admirable dont chaque ligne est une vérité®, elle vient de ce que 
la Pologne possède deux forces qui ne sont nulle part développées 
et réunies à un aussi haut degré : la foi et la paix sociale.

Oui, la paix sociale, ce bien inconnu depuis si longtemps en France, 
et qui semble de plus en plus compromis chez les nations occiden
tales à mesure qu’elles avancent dans les voies de la civilisation 
moderne.

Eu Pologne, comme en Hongrie, la noblesse, c’est-à-dire la grande 
et la petite propriété, est profondément unie aux paysans, aux masses 
ouvrières. De même qu’on a vu en 1848 la noblesse hongroise, sans 
subir aucune contrainte d’en bas, supprimer les charges imposées 
aux paysans, abandonner spontanément ses privilèges politiques 
et ouvrir l’accès de la vie publique à toutes les classes qui n’en 
avaient point encore goûté ; ainsi la^lioblesse polonaise, chaque 
fois qu'il lui a été possible de se prononcer sur les destinées du pays, 
en 1791 comme en 1850, a proclamé la nécessité non-seulement 
d’émanciper les classes intérieures de tout lien féodal, mais encore 
de travailler énergiquement à 1 amélioration de leur sort. La ques
tion si difficile de l’admission des populations rurales aux avantages 
de la propriété foncière, réglée dans les provinces réunies à la Prusse, 
par un bienfait incontestable de la législation prussienne, n’a pu l’être 
qu’avec le concours intelligent et dévoué de la noblesse posnanienne5. 
J’ai dit plus haut tout et que la Société agricole avait proposé sur ce

1 Cité par le P. Gratry, ubi supra.
4 Lettre de Varsovie, dans la Revue contemporaine du 15 juin 1861.
3 C’est ce que reconnaît loyalement l'un des plus ardents adversaires de la natio

nalité polonaise, M. Flottwelf président supérieur du grand-duché de Posen, dans 
son Mémoire sur son administration, depuis 1850 jusqu’en 1861. Je veux citer ses 
propres paroles : « U ne faut pas passer sous silence qu'un grand nombre de pro
priétaires de biens nobles de cette province ont contribué avec empressement à 
l’exécution de la loi du 8 avril 1825, par leur désintéressement et par leur juste 
appréciation du bénéfice qui en est résulté pour la culture du pays en général et 
pour la productivité de leurs terres en particulier, quoiqu'ils ressentent douloureu
sement la diminution, qui en est inséparable, de leur autorité sur les habitants de 
leurs terres. » — Mémoire du 15 mars 1841, inséré dans la publication prussienne 
intitulée : Situation politique et sociale du grand-duc hé de Posen, avec documents. 
Paris, Bolme, 1861, p 57.



UNE NATION EN DEUIL. 19
point essentiel pour l’immense partie de la Pologne soumise à l’em
pire russe. Dans la Pologne autrichienne, cette division des classes, 
odieusement exploitée par une police subalterne, avait produit en 
1846 les massacres de Gallicie. Elle a disparu devant les efforts patrio
tiques de la noblesse gallicienne, qui, foulant aux pieds ses légitimes 
ressentiments, n’a plus songé, dans la diète provinciale de Leopol, 
qu’à unir ses vœux et ses intérêts à ceux des paysans. C’est ainsi que, 
dans ces deux nobles royaumes de Hongrie et de Pologne, dont je ne 
mets certes pas les souffrancessur la même ligne, maisdontje meplaisà 
constater la communauté d’intérêts, de droits et de tendances, les clas
ses supérieures marchent à la têtedu mouvement national et offrent à la 
cause de la liberté les plus généreux sacrifices. Nulle part ne s’allie 
mieux avec l’égalité sociale cette aristocratie historique, que ces 
peuples regardent avec raison et avec fierté comme un patrimoine 
national.

En Pologne, dans ces dernières années, la paix sociale s’est ren
forcée par un élément dont l’importance ne saurait être prisée trop 
haut, et qui louche à la fois la politique et la religion. De tout temps 
les juifs ont trouvé en Pologne un asile contre les persécutions dont 
ils étaient l’objet dans le reste de l’Europe, et, dès le quatorzième 
siècle, sous le roi Casimir le Grand, ils y obtinrent des privilèges et 
des libertés qui leur étaient refusés partout ailleurs. Aussi leur nombre 
y est-il proportionnellement beaucoup plus considérable que dans au
cune autre contrée du monde1. 11 ne saurait entrer dans mon plan 
d’examiner ici le rôle qu’ils ont joué dans le passé de la Pologne; je 
me borne à constater que leur influence a été généralement regardée 
comme funeste, et que, dans toutes les guerres entreprises contre 
l’indépendance de la Pologne, notamment dans celle de 1851, les 
envahisseurs comptaient sur le concours des israélites. Aujourd’hui, 
tout est changé ; le despotisme, qui cherche toujours à diviser pour 
régner, réunit quelquefois malgré lui et contre lui. L horreur du joug 
imposé par l’empereur Nicolas, dans tous ses Étals, au peuple hé
breu ; les traitements barbares qu il aintligés aux juifs en les poursui
vant jusque dans le sanctuaire de leurs mœurs domestiques et jusque 
dans les minuties de leur costume traditionnel, les ont retournés 
contre la domination russe. Ils sont entrés corps et âme dans le 
mouvement polonais : on a vu des rabbins à côté des prêtres dans 
toutes les démonstrations récentes; leur jeunesse s’associe a tous les 
dévouements comme à tous les dangers de la jeunesse catholique4, 
et ils contribuent ainsi à grossir le Ilot de cet enthousiasme unanime

1 Sur 25 millions d’habitants que renferment les pays compris dans l'ancienne 
Pologne, il y a 1,983,000 israélites.

4 Voir, dans le Journal des Débats du 17 août, la proclamation de la jeunesse 
israélile de Varsovie, à l'occasion de l’anniversaire de l'union définitive delà Lithua
nie et de la Pologne, le 12 août 1569.
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qui fait hésiter, avant de reculer, le Ilot de la conquête moscovite.

Quant à la foi, à ce bienfait suprême, plus rare et plus précieux 
encore que la paix sociale, tout démontre que cette source de vie, 
loin d’être tarie, n’a jamais jailli avec une plus impétueuse abondance 
de l’âme d’un grand peuple. Il suffit de passer un seul jour en Pologne, 
d’interroger un seul Polonais (j’entends de ceux que les influences 
étrangères n’ont pas encore pervertis), pour apprendre quel peut être 
encore le rôle de la religion chez un peuple moderne. L Espagne, a e- 
noque de son héroïque soulèvement contre Napoléon, a peut-etre donne 
le même spectacle ; mais on peut affirmer que nulle part ailleurs en 
Europe on ne trouvera la religion, je ne dis pas seulement plus 
honorée, mais plus populaire, plus obéie et mieux pratiquée. La-des
sus, le témoignage des prêtres, en général peu enclins a exagérer le 
bien, est aussi irrécusable qu’unanime. Ce n est pas seulement dans 
les campagnes reculées, dans les populations rurales, que le catholi- 
cisme est ainsi le premier aliment et le premier intérêt, de a vie polo
naise, c’est dans toutes les classes, dans toutes les conditions, cest 
dans les villes, et même dans les petites villes (devenues ailleurs la 
citadelle des esprits forts et du respect humain), que 1 universalité des 
habitants cherche son honneur et son bonheur dans les réglés et les 
habitudes de la vie chrétienne. Sans doute il doit y avoir en 1 ologne, 
comme ailleurs, des âmes indifférentes et des âmes hostiles a la reli
gion ; mais on peut hardiment affirmer quelles ne sont que des excep
tions. C’est le contraire qui est la loi générale, visible et palpable par
tout. Jamais, pas même dans l’Italie d’autrefois, je n ai vu prier avec 
une piété si expressive et si fervente qu a Cracovie, dans ce sanctuane 
de la vie nationale et historique de la Pologne. Cela est vrai encore 
une fois non pas seulement des pauvres et des femmes du peuple, 
mais des riches, des jeunes gens, des dames les plus elegantes, des 
hommes les plus mûrs et les plus considérés, que l’on voit prosternes 
dans la poussière des églises, sans l’ombre d’embarras ou de respect

Quant à ceux qui seraient tentés de ne pas attacher beaucoup 
d'importance à ces démonstrations extérieures, je les inviterais à étu
dier et a constater sur place la moralité supérieure et incontestable 
de toutes les classes du peuple polonais. Les juges les plus compe
tents, les plus éclairés, les moins suspects, affirment tous la réalité 
d’un immense progrès moral et y insistent tous. Les masses popu
laires et rurales sont restées ce qu’elles étaient, dominées, pénétrées 
par la piété la plus pratique en même temps que la plus expansée. 
Le désordre est, on peut le dire, inconnu parmi elles. Plus on s enfonce 
dans l'ancienne Pologne, plus ce phénomène prodigieux devient univer
sel. Mais, chose bien plus consolante, plus surprenante et plus significa
tive encore, les mœurs des classes élevées se sont transformées, et cette 
transformation s’est opérée dans les trente dernières années. L ame-
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lioration a été constante, et elle est devenue générale. L’habitude du 
divorce, qui avait donné un si mauvais renom à l’ancienne société 
polonaise, a complètement disparu. Les scandales de tout genre sont 
devenus infiniment rares. Un grand malheur, noblement suppoité, a 
purifié, retrempé, releve toutes les consciences. Les âmes se sont 
affranchies de la tyrannie du mal en attendant que le pays soit affran
chi de la domination étrangère. Tous les rangs, toutes les conditions, 
tous les âges, se rencontrent et se confondent dans la communauté de 
la foi, de l’espérance et de la prière. Cette vitalité intacte et féconde 
de la religion, d’une part, et, de 1 autre, le goût et la passion de la 
liberté, enflammés par un patriotisme aussi enthousiaste que résolu, 
constituent une atmosphère morale et sociale qu on a raiement res- 
pirée de nos jours. L'état des âmes, comme on disait naguère chez 
nous, v est excellent. Après avoir mis un moment la main sur le 
cœur de la Pologne, je ne crains pas d’affirmer qu’elle est la nation 
la plus saine de l'Europe.

La question catholique prime toutes les autres en Pologne, mais 
aussi la question polonaise est d’une importance vitale pour les desti
nées de la foi et de l’Église universelle. La catholique Pologne, si 
longtemps oubliée et méconnue par 1 Europe catholique, est encore 
ce qu’elle a été depuis trois siècles : le boulevard qui sépare le 
Nord protestant de l’Orient schismatique. L orthodoxie ardente et 
persévérante de la race polonaise est une arme a deux tranchants 
contre un double danger1. Sans elle, l’Église n’aurait plus d’asile, 
plus de sanctuaire, dans tout le nord et tout 1 est del Europe, depuis 
le Weser jusqu’au Volga. A l’heure qu’il est, la Pologne est le poste 
le plus avancé de l’Église militante en Europe, et il en a toujours été 
ainsi depuis le temps où saint Adalbert a fait d’un hymne à la A ierge 
le chant de guerre du peuple polonais. C’est elle seule qui fournit 
aujourd'hui, en Europe, des martyrs; car ce nom appartient de droit 
à ceux qui souffrent et qui meurent pour la foi, dans les tortures de 
l’exil ou sous le knout. Je ne dis rien des vexations, des usuipations, 
des oppressions sans nombre et sans fin que le pouvoir civil a fait 
subir à l’Église latine ; rien non plus de ces confiscations en masse 
des biens monastiques : la confiscation est le propre de toutes les ty
rannies; mais je rappelle l’affreuse persécution infligée, au mépris 
des stipulations les plus solennelles’, et à deux reprises différentes, 
par Catherine II en 1796, par son petit-fils Nicolas en 1840, aux 
Grecs-unis qui formaient la masse de la population des provinces orien
tales de la Pologne. Sous Catherine, dix mille paroisses, cent cin
quante couvents, plus de huit millions de fidèles, sont arrachés à la

1 Voir l’excellent discours de l’abbé Alexandre Prusinowski, à l’association catho
lique allemande, dite Piusverein, à Fribourg, en septembre 1859.

s « Sa Majesté l’impératrice de toutes les Russies promet d une maniéré irrévo
cable, en son nom et en celui de ses héritiers et successeurs, qu elle maintiendra
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foi de leurs pères; sous Nicolas, treize cents paroisses et deux mil
lions de fidèles subissent la loi du plus fort, pendant que leurs prê
tres sont jetés en Sibérie et leurs religieuses flagellées comme la 
mère Makrena *. Toutes ces choses ont été racontées, mais sont trop 
vite oubliées ; il faut les rappeler sans cesse pour montrer à quel point 
toutes les tyrannies se ressemblent, et comme quoi le catholicisme a 
au moins autant à craindre 1 autocratie que la réxolution .

Nous sommes loin, Dieu merci, du temps ou un catholique qui 
prenait parti pour la Pologne contre la Russie passait pour un iévo
lutionnaire ; où Grégoire XVI, trompé par la diplomatie, laissait pu
blier le bref de 18'52 aux évêques polonais, qui a heureusement 
disparu de la collection officielle des documents de son pontificat, et 
que ce pape, si honnête et si consciencieux, a noblement racheté pai 
son intrépide altitude vis-à-vis de 1 empereur Nicolas à Rome. Les 
catholiques français sont aujourd’hui unanimes, si je ne me trompe, 
dans leur sympathie pour la Pologne. Mais il ri’en est pas ainsi par
tout. Les catholiques allemands, sauf quelques très-honorables excep
tions, sont d’une ignorance et d’une injustice étrange en ce qui touche 
leurs frères polonais3. Ils semblent se croire solidaires des anciennes 

pour des temps éternels les catholiques romains des deux rites dans le libre exer
cice du culte et de la discipline, et en même temps de tous les droits qui ont rap
port à leur religion. Elle déclare pour elle et ses successeurs que jamais elle n usera 
de son pouvoir de souveraine au préjudice de la religion catholique romaine des 
deux rites dans les pays qui, en vertu du présent traité, ont passé sous sa domi
nation. » {Traité du 18 septembre 1775). — N’avais-je donc pas raison d’écrire, il 
y a trois mois, a M. de Cavour, que son roi \ ictor-Emmanuel s était inspiréjles exem
ples de Catherine 11, quand il motivait son invasion du patrimoine de l'Église par 
la nécessité d’y rétablir l’ordre moral et de défendre l’autorité pontificale contre la 
révolution? On voit que les ennemis de l’Église se suivent et se ressemblent: le 
mensonge leur sert toujours et partout de préambule à la spoliation.

* Voir pour les détails l’ouvrage irréfutable du P. Lescœur, l’Église catholique eu 
Pologne sous le gouvernement russe.

* Je dois signaler ici un péril sérieux que fait courir à la cause de la nationalité 
polonaise ce qu’on appelle la question ruthène. Il s’agit des populations russiennes 
qui habitent une partie de la Gallicie, de la Lithuanie et des provinces méridionales 
de la Pologne, et qui professent toutes le rit grec, soit catholique, soit schismatique. 
Traitées autrefois avec dédain et trop souvent avec dureté par la noblesse et le clergé 
du rit latin, ces populations ont conservé des rancunes et des défiances qui doivent 
éveiller la plus vive sollicitude chez les véritables patriotes polonais. Ce sont les prêtres 
mariés des deux confessions et les fils de prêtres qui fomentent surtout l’esprit ruthé- 
nien, en opposition au polonisme latin. En Gallicie cette population paraît avoir ren
contré plus d’équité chez le gouvernement autrichien que sous l’ancienne royauté 
polonaise; de là l’appui que donnent les paysans ruthéniens, membres du parlement 
autrichien, à toutes les mesures gouvernementales, sous la direction de leur évêque 
Litwinowicz, qui n’a pas craint de dire à la seconde chambre, au mois de juin der
nier, que Marie-Thérèse, en consentant au partage de la Pologne, avait été la bien
faitrice du pays. Ces paroles, si honteuses dans la bouche d’un évêque, n’en sont pas 
moins significatives.

5 « J’élève une plainte amère, au nom du peuple polonais, contre les catholiques
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iniquités de la Prusse et de l’Autriche, et ne craignent pas d’en en
dosser la formidable responsabilité. Ils se laissent ainsi une fois de 
plus traîner à la remorque des protestants, dont nous avons déjà con
staté les répugnances instinctives pour la cause polonaise, parce 
qu’elle est une cause catholique.

Heureusement le catholicisme polonais, quoique attristé et froissé 
par cette injustice, ne se laisse pas plus ébranler par 1 indifférence des 
uns que par l’acharnement des autres. En outre, il est reste complète
ment à l’abri de ces déplorables doctrines qui, de nos jours, en France 
et ailleurs, ont ressuscité l’intolérance à l’état de théorie et d’idéal, 
avec le fol espoir de rétablir un jour le gouvernemenrdes esprits et 
des âmes parla contrainte. La Pologne n avait d ailleurs, pour s en pré- 
server, qu’à rester fidèle a ses antécédents, car, de toutes les nations 
européennes, c'est elle, c est cette republique que les papes ont qua
lifiée d'orthodoxe par excellence, qui, la première, a respecté, chez les 
juifs et les protestants, la liberté de conscience. Je défie qu’on trouve 
un catholique polonais qui ne tienne pour la liberté de tous, comme 
l’unique ressource des honnêtes gens et l’unique sauvegarde de l’ave
nir. Et, en effet, si jamais elle ne fut plus nécessaire à l’humanité, 
jamais non plus elle ne fut aussi indispensable à 1 Église. Les deux causes, 
les deux intérêts, sont connexes et indivisibles. Point de.liberté civile 
sans la distinction du spirituel et du temporel, dontl’Église catholique 
est l’unique gardienne. Point de tolérance à espérer pour l’Église ca
tholique, dans une société comme celle du dix-neuvième siècle, sans le 
dogme politique de la tolérance universelle. Point de liberté pour 
nous, si ce n’est en vertu des principes de la liberté universelle.

C’est aussi pourquoi il n’y a pas de pays où le catholicisme (et j’en
tends toujours un catholicisme fervent et pratique) s’accommode 
mieux de l’esprit et de la société modernes.Tous les Polonais veulent 
la résurrection de leur patrie, mais nul ne rêve la renaissance des 
privilèges aristocratiques ou des exclusions théocratiques qui ont 
disparu sans retour. Nul, Dieu merci, ne croit à cette prétendue in
compatibilité entre le catholicisme et la société moderne, qu’on nous 
prêche tousles jours avec un si aveugle acharnement, comme si l’esprit 
moderne était autre chose que l’esprit humain, sous sa forme con
temporaine, avec ses infirmités inséparables de tout ce qui est humain, 
avec certains vices nouveaux, balancés, comme à toutes les époques 

de l’Europe, et surtout contre les catholiques de l'Allemagne. Cette accusation est 
justifiée par le peu de cas que vous faites de l’Église catholique en Pologne, et pai 
la profonde ignorance dans laquelle vous êtes par rapport à cette Eglise...Mais, alois 
même que vous continueriez à nous oublier et à nous abandonner, nous continue
rons et nous persévérerons à monter la garde sous notre croix, et, prés de cet autel 
ou saint Adalbert chantait son hymne à la mère de Dieu, nous chanterons jusqu au 
jour de notre résurrection : Succurre cadenti surgere qui curatpopulo. » —Discours 
de l’abbé Prusinowski, ubi supra.
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du monde, par certains avantages également nouveaux; comme si le 
catholicisme n’était pas fait pour les âmes et les intelligences de tous 
les siècles, pour celles du dix-neuvième tout autant que pour celles 
du neuvième ou du dixième.

Personne ne comprenait et ne représentait mieux cette alliance 
entre le catholicisme et la liberté moderne, dont la Pologne offre le 
type le plus accompli, que l’illustre et vénérable prince Adam Czarto- 
ryski, qui vient de descendre dans une tombe à jamais vénérée, après 
une vie presque séculaire et consacrée tout entière au service de sa 
patrie. Seule la religion, dont il était le fils tendre et soumis, pouvait 
lui inspirer l’abnégation nécessaire pour subir les sacrifices que son 
patriotisme lui imposait; et personne en Europe n’a sacrifié ce qu’il a 
sacrifié à son pays et à l’honneur. Lorsqu’à soixante ans, déjà par
venu au comble des honneurs et de la considération, il se mit, en 
1850, à la tète de la Pologne soulevée contre ses avis et contre ses 
désirs, il risquait de tout perdre et n’avait rien à gagner. Victorieuse, 
la Pologne devait certainement, comme la Belgique, se donner un roi 
de race étrangère. Vaincue, elle faisait du chef provisoire qu’elle 
s’était donné la première proie des ressentiments et des convoitises 
de l’autocrate. Le prince Adam a noblement accepté toutes ces chances 
et les a toutes subies. Proscrit, condamné à mort, dépouillé de son im
mense patrimoine, dédaigné trop souvent par les heureux du monde, 
insulté par les écrivains aux gages de la Russie, méconnu, calomnié, ac
cusé d’ambition dynastique par d’ingrats compagnons d’exil ; témoin 
impuissant des événements qui renversaient tous les trônes de l’Europe 
sans toucher aux fers de la Pologne; trébuchant toujours d’illusion en 
illusion,de mécompte en mécompte; aucune épreuve ne lui a été épar
gnée, mais aucune n’a pu l’abattre. Nous l’avons vu pendant trente ans 
doux, calme, intrépide, portant le deuil de sa patrie, mais dressant 
parmi nous la sereine gravité de son front et ses beaux cheveux 
blancs, comme un témoignage de ses inébranlables convictions et une 
protestation contre l'iniquité dont l’Europe était complice. Comme 
les prophètes que le peuple de Dieu voyait s'élever de son sein au 
milieu de la captivité de Babylone, ce nouveau Mardochée était une 
vivante incarnation du droit méconnu, dont la seule présence repro
chait aux rois leurs attentats, et prêchait à ses compatriotes la pa
tience avec l’invincible espoir. Le voilà mort àquatre-vingl-douze ans, 
et enseveli, non pas avec ses glorieux ancêtres, mais sur la terre 
étrangère ! La disparition d’un vieillard qui succombe sous le poids 
des années émeut moins au premier abord que celle d’un enfant, 
d’une jeune mère, d’un glorieux soldat ou de l’homme d'Etat enlevé 
à la fleur de l’âge et du talent. Mais cependant quelle leçon que' 
celle d’une vie si prolongée, qui atteint les dernières limites assi
gnées à l’existence humaine, à travers les vicissitudes les plus diverses, 
sans avoir jamais bronché, jamais dévié du chemin de l’honneur, du
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devoir, du sacrifice! Soldat de Kosciusko, ministre d Alexandre, presque 
roi dans son pays insurgé, plus grand qu un roi dans 1 exil, il a légué à 
la Pologne, si fertile en héros, l’exemple d’un héroïsme nouveau et 
digne d’une éternelle mémoire. Nous ne l’entendrons plus dire 
avec une confiance mélancolique comme les sœurs d Esther :

Je reverrai nos campagnes si chères, 
J’irai pleurer au tombeau de mes pères ;

mais de son dernier regard il a pu entrevoir la résurrection prochaine 
de la Pologne, par ces voies exclusivement droites et pures qu il 
avait toujours lui-même suivies et dont il était l’éloquent et infatigable 
avocat. Lui aussi pouvait dire à son fils :

Disce, puer, virtulem ex me, verumque laborem ,

mais sans ajouter comme le héros de Virgile :

Fortunam ex «liis ;

car la fortune n’a donné à aucun des grands noms de notre temps 
une illustration plus haute, plus rare et plus pure.

Remercions hautement un évêque français1 de s’être honoré lui- 
même en convoquant les fidèles dans sa cathédrale pour honorer 
la mort de ce grand patriote, qui fut avant tout un grand chrétien, et 
qui a imprimé le sceau des fortes croyances, dont sa vie a été le 
miroir, dans les dernières pages de son testament politique. Puis 
citons cette page, écrite la veille même de sa mort, comme la meil
leure justification de toutes nos assertions sur l’indissoluble alliance 
de la foi chrétienne avec l’amour de la liberté dans toute âme vrai
ment polonaise :

« Avec un profond sentiment d’humilité et d’attendrissement, je 
« remercie Dieu de m’avoir permis de vivre jusqu’à un moment où 
« l’avenir de ma nation commence à s’éclaircir après un siècle d in- 
« certitude. J’ai dans ma longue existence acquis la conviction que, 
« toutes les fois que la main de Dieu s’est appesantie sur nous, ce 
« n’était pas pour nous perdre, mais pour nous rendre meilleurs. 
« Espérons donc en sa miséricorde, espérons en 1 intervention de 
« notre Reine céleste, et dans chacun de nos actes ayons plutôt en vue 
« le triomphe éternel que ce qui semble promettre un succès passa
ger. Que votre volonté soit faite, Seigneur Dieu tout-puissant!

« Signé : A. Czartoryskt.

« Montfermeil, 14 juillet 4861. »

* M. Delalle, évêque de Rodez.
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II

La vie du prince Czartoryski, dont le premier acte solennel fut la 
signature de la constitution réformatrice et émancipatrice de 1791, 
nous amène naturellement à dire un mot des questions diploma
tiques et politiques qui sont inséparables de la crise polonaise.

Je n’hésite pas à regarder la Pologne comme le pays le moins révolu
tionnaire du monde ; mais il faut convenir aussi que c’est le pays du 
monde où l’on apprend le moins à aimer et à estimer les monarques 
et les diplomates modernes. De tous les crimes commis parles rois, le 
plus odieux à mes yeux est le partage de la Pologne, et dans 1 histoire 
prolongée de ce crime inexcusable rien n’est plus révoltant que le pré
texte choisi par la Prusse et la Russie pour amener le second des 
trois partages. En 1791, au moment même où la Révolution française, 
trompant les espérances légitimes de tous ceux qui avaient salué ses 
débets, substituait la violence, la spoliation et la persécution aux 
grands et salutaires principes de la Déclaration des Droits, la Pologne, 
évitant avec un soin scrupuleux tous les excès d’une démocratie sans 
frein, mais avertie par le partage de 1775 des immenses périls dont 
elle était entourée, promulgua cette Constitution du 5 mai 1791, qui 
transformait en gouvernement représentatif sagement modéré ce mé
lange d’oligarchie sénatoriale et de démocratie nobiliaire où 1 on 
s’accordait à voir la cause principale de ses désordres. Elle substi
tuait en même temps la royauté héréditaire à cette royauté élective 
qui, depuis l’extinction des Jagellons, lui avait valu tant de maux. 
Conçoit-on que les deux monarchies voisines, la Prusse et la Russie, 
toutes deux héréditaires, aient osé prendre les armes dans le but 
avoué de rétablir la liberté polonaise, c’est-à-dire, l’élection des rois 
et le liberum veto, ce droit exorbitant par lequel un seul noble pouvait 
suspendre et annuler les délibérations de la diète? De là cette guerre 
atroce de 1792, faite par Catherine II et Frédéric-Guillaume II, qui se 
termina par le second partage en 1795. L’Autriche eut au moins 
l’honneur de n’être point complice de ce raffinement d’immoralité.

La Pologne, réduite à peu près aux dimensions de ce qu’on appelle 
aujourd’hui le royaume, s’insurgea en 1794, sous Kościuszko, contre 
ses perfides protecteurs, pour maintenir à la fois et son indépendance et 
la constitution vraiment libérale qu elle s’était donnée. Mais, en 1795, 
la Prusse se hâta de faire la paix de Bâle avec la république terroriste 
qui venait de faire périr sur l’échafaud le plus honnête des rois, et 
accourut au secours de la Russie, afin d’assassiner avec elle la vieille 
république polonaise, coupable d’avoir voulu se transformer en mo
narchie libérale. De là le troisième et dernier partage, auquel accéda 
l’Autriche, victime d’un égarement lamentable, et qui effaça la Pologne 
du nombre des nations officiellement reconnues.
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Comment ne pas ressentir une sorte d’effroi devant les impéné

trables mystères des jugements que Dieu laisse accomplir ici-bas? 
Deux révolutions commencent en même temps. La Révolution fran
çaise, très-légitime dans le but qu’elle se proposait, se laisse désho
norer par le terrorisme, et aboutit à la dictature : elle n’en a pas 
moins réussi, non pas, certes, à fonder la liberté, mais à détruire 
l’ancienne société; et le monde actuel est à ses pieds. La révolution 
polonaise, qui a écrit son programme dans sa constitution de 1791, 
aussi supérieure à la constitution française de cette même date que l’est 
le jour à la nuit; la révolution polonaise, qui n’a connu ni la Terreur 
ni le césarisme ; qui n’a pas un forfait ni une bassesse à se reprocher; 
cette révolution a échoué, et aucun des bouleversements dont Napo
léon Ier et après lui la démocratiemoderne ont gratifié le continent n’a 
profité à la glorieuse et innocente martyre de la Messaline du Nord.

Ajoutons que c’est la Révolution de 1795 qui, seule, a rendu pos
sible le partage définitif de la Pologne. Celui de 1775 ne fut pas, à 
vrai dire, un partage, ce fut une conquête, opérée à la suite d’une 
guerre malheureuse, qui dépouilla le vaincu d’une partie de son bien 
au profit de ses trois vainqueurs. On l’a assez reproché au gouver
nement de Louis XV, et avec raison. — Mais comment croire que le 
partage de 1795 eût été possible, si Louis XVI était resté en vie et 
sur un trône rajeuni en même temps que fortifié par les vrais prin
cipes de 1789? Quoi! cetteFrance monarchique et libérale qui, sous 
les auspices de ce roi généreux, venait d’émanciper en Amérique un 
peuple nouveau, aurait laissé périr en Europe le plus ancien et le 
plus fidèle de ses alliés? Quoi! cette jeune et généreuse noblesse, les 
la Fayette, les d’Estaing, les Lévis, les Rostaing, les Noailles, qui 
avaient été prodiguer leur sang à la cause anglo-américaine, n’au
raient pas volé tous encore au secours des Polonais? Quoi ! le gou
vernement de Vergennes, de Turgot, de Necker, aurait imité la triste 
faiblesse de celui du duc d’Aiguillon?Non certes, si la France de 1789 
ne s’était pas déchirée de ses propres mains, nul n'aurait osé songer au 
déchirement de la Pologne. Si l’Europe, et l’Angleterre surtout, n’a
vaient pas été absorbées par une trop légitime épouvante, devant les 
forfaits delà Convention, si les rois absolus n’avaient pas vu les crimes 
des républicains éclipser leurs complots, jamais cet attentat inouï 
dans les annales du monde n’aurait été consommé. Si pour la pre
mière fois, depuis la mort du Christ, une nationalité chrétienne a été 
condamnée à mort et exécutée, c’est encore sur la Révolution dévoyée, 
sur la Révolution régicide et terroriste, qu’il faut en faire retomber 
la responsabilité.

La défaite de la Pologne inaugura la série de ces grands désastres, 
comme on en a tant vu depuis, qui ont donné aux victoires in
justes une popularité corruptrice, et écrasé sous le poids des mul
titudes le bon droit et le courage. Elle a été le triomphe non-seule-
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ment de la force, mais de l’hypocrisie. On cherche quelquefois à 
établir un contraste entre le despotisme sincère, qui avoue ne vouloir 
régner que par la force, et le despotisme qui veut paraître humain et 
populaire, en gardant les réalités de la dictature sous les apparences 
de la démocratie. Je demande qu’on veuille bien me montrer dans 
le passé, si ce n’est dans le présent, un despote sincère. Je ne 1 ai 
jamais rencontré. Qui dit despotisme dit mensonge. Le mensonge 
en fait le fond partout et toujours. Les potentats qui employèrent le 
pouvoir absolu à détruire la Pologne pe manquèrent pas à cette loi. 
Ils ne parlèrent jamais que de restaurer chez elle 1 ordre, et, en der
nier lieu, la liberté. Un de leurs panégyristes a trouvé récemment 
un euphémisme plus agréable encore en parlant des trois États qui 
ont coopéré à l'éducation politique des Polonais1 !

Dix ans après la consommation du dernier partage, Napoléon parut 
sur les frontières de la Pologne écrasée et en lambeaux. Il eut deux 
fois l’occasion de la rétablir, de lui rendre son nom et sa vie natio
nale. Il ne le voulut jamais. On ne saurait prendre au sérieux la con
ception bizarre et vicieuse qu’il décora du nom étrange de grand- 
duché de Varsovie. On le citait ces jours-ci comme un de ces 
despotes qui ne craignent pas de paraître absolus et tyranniques parce 
qu’ils ont la conscience de leur force et de leur prestige. L histoire, 
écrite par ses apologistes, démontre, au contraire, que personne ne 
savait mieux que lui le prix du mensonge. Il en sentait le besoin et 
en usait à outrance. Aux yeux de ceux qui croient à la nécessité et à 
la moralité des fictions politiques, le statut constitutionnel qu il donna 
à son grand-duché de Varsovie, en 1807, doit passer pour un chef-d œu
vre du genre. « Il est difficile, disait-on dernièrement avec raison, 
de pousser plus loin l’art délicat de soumettre les peuples au pouvoir 
absolu d’un seul en leur laissant croire qu’ils gardent la pleine et 
entière disposition d’eux-mêmes *. » Il n’y avait ni liberté de la presse 
ni liberté individuelle. Quant aux finances et à 1 armée, le grand- 
duché avait l’avantage d’être assimilé aux départements français. Il y 
avait un Sénat et un Corps législatif où les conseillers d Etat votaient 
et parlaient tant qu’ils voulaient, mais où les députés n avaient le 
droit de parler que s’ils étaient membres d’une commission. Il faut 
voir dans les amusants récits du baron Bignon, ministre de 1 em
pereur auprès du roi de Saxe, grand-duc de Varsovie3, la façon dont 
s’y prenaient les bons Polonais, alors comme aujourd hui aveuglés 
par la gloire impériale, pour concilier leur respectueuse docilité 
envers le maître avec l’invincible besoin de discuter librement leurs 
propres intérêts. Voici comment ils savaient éluder la constitution 
napoléonienne qui avait prétendu restreindre les fonctions de la

1 Situation politique et sociale du grand-duché de Posen, p. 40.
* Journal des Débats, 27 juin 1861.
5 Ptevue contemporaine, lu juillet 1861.
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Chambre des nonces à un vote silencieux : tant que le maréchal de la 
diète présidait la séance, l’ordre prescrit par le statut constitu
tionnel de n’accorder la parole qu’aux membres des commissions 
était observé; mais, dès que le maréchal déclarait la séance levée, lui 
seul s’en allait, tous les membres restaient en place, et une autre 
séance commençait, où l’assemblée se dédommageait amplement du 
rôle muet auquel elle avait été condamnée. « Les secondes séances, 
sans président, dit M. Bignon, étaient d autant plus vives, que les 
séances légales avaient été plus calmes. Alors toutes les passions 
étaient enjeu; alors éclataient les accusations, les invectives meme... 
Dans quelques-unes des séances non oltîcielles, il ne manquait 
que l’intervention du sabre pour compléter la ressemblance avec 
la diète d’autrefois1. » Là se posaient les questions de cabinet; la 
se décidaient, au milieu du conflit des passions et des intérêts con
tradictoires, les votes à émettre dans la séance olficielle du lende
main : là se discutaient et se rédigeaient même des adresses au 
roi, comme celle que ce prince reçut un jour en disant « qu il ne 
pouvait l’admettre comme adresse, attendu qu elle avait été votée 
hors de la présence du président, mais qu étant 1 ami de tous ses 
sujets, c’était comme ami, comme père, qu il la recevait. »

Cette comédie finit avec la campagne de Russie, en 1812. Nous 
voici au congrès de Vienne, dont l’œuvre diplomatique assurément 
peu regrettable s’écroule en ce moment, après avoir, sauf quelques 
changements, duré un demi-siècle. — Il doit paraître puéiil de pailei 
du respect dû aux traités, en présence de ce qui se passe aujourd’hui 
en Italie, en présence du traité de Zurich, violé et annulé aussitôt 
que publié. On peut cependant toujours s’y référer, à titre de rensei
gnement, ou plutôt d’enseignement, et, s’il est vrai, comme le 
croient encore quelques âmes naïves, que le droit des gens, le 
droit public, doive retrouver un jour ou l’autre sa valeur et repa
raître, comme le soleil voilé par des nuages, on fera toujours bien de 
ne pas dédaigner les titres même diplomatiques de la malheureuse 
Pologne.

On le sait et on le reconnaît aujourd'hui ; 1814 fut, pour 1 Europe, 
comme pour la France, une époque d’émancipation encore plus 
que de restauration. Comme on l a très-justement expliqué, quand 
l’édifice élevé par Napoléon lr s écroula sous les coups du soulè
vement général des nations asservies, il régnait parmi les peuples 
affranchis un sentiment de justice, il régnait parmi les gouverne
ments eux-mêmes « un instinct d honnêteté et de libéralisme, tiop 
vile obscurci, qui ne permit à personne d oublier la lologne dans 
l’œuvre de la restauration européenne2. » On aurait compris a la

1 Bignon, ubi supra, p. 75, 77. 
» Journal des Débats, 21 juin 1801.



30 UNE NATION EN DEUIL.
rigueur que l’Europe en voulut à la nation qui avait prêté à Napoléon 
un concours si fidèle, et dont les soldats, par une contradiction inex
cusable, étaient allés combattre pour lui jusqu’en Espagne, en secon
dant son aggression criminelle contre l’indépendance d’une nationa
lité au moins aussi respectable que la leur. Mais il n’en fut rien : 
aucune récrimination ne lut élevée contre les Polonais. On semblait 
comprendre qu’en les dépouillant de leur patrie on les avait mis à la 
merci de toutes les tentations. Cependant on n’eut ni assez de cou
rage ni assez d’intelligence pour leur rendre l’existence dont ils 
avaient été dépouillés. La France, à qui ses désastres faisaient cruel
lement sentir les bienfaits de la paix et de la liberté, eut au moins 
l’honneur d’y avoir songé. C'est alors que le roi Louis XVIII, à peine 
rétabli sur le trône de ses aïeux, fit présenter par M. de Talleyrand 
cette note célèbre, tant de fois rappelée, et qu’on ne saurait citer trop 
souvent, tant elle fait honneur à la France d’alors et à la Pologne 
de tous les temps.

« La France, heureuse d’avoir recouvré ses légitimes souverains, 
conserve le désir que l’œuvre de rétablissement soit achevée, tant 
pour elle que pour toute l’Europe ; que l’esprit de révolution dispa
raisse partout et toujours : que tous les droits légitimes soient con
sacrés. C’est pourquoi, entre toutes les questions qui doivent être 
traitées au congrès , le roi eut regardé comme la première, la plus 
grande, la plus éminemment européenne, et comme hors de compa
raison avec toute autre, la question polonaise , s’il eût été possible 
d’espérer, autant qu il le désire, qu’un peuple si digne d’inspirer de 
l’intérêt à tous les autres, par son ancienneté, sa bravoure, les ser
vices qu’il a rendus à l’Europe et ses malheurs, put être remis en 
possession de son ancienne et entière indépendance. Le partage qui 
l’a effacé du nombre des nations a été le prélude, en partie la cause, 
et peut-être jusqu'à un certain point l'excuse des bouleversements que 
l’Europe a éprouvés. Mais, lorsque la force des circonstances, rem
portant sur les intentions les plus nobles et les plus généreuses des 
souverains auxquels les anciennes provinces polonaises sont soumises, 
a réduit la question sur le sort de la Pologne à une simple affaire 
de partage et de frontières à discuter entre les puissances intéressées, 
et à laquelle la France, d’après ses anciens traités, ne prend aucune 
part, il ne reste plus à celle-ci, après avoii\offert d’appuyer les plus 
justes prétentions, que le vœu de voir la Pologne « contente » pour 
l’être elle-même. »

Il faudra toujours déplorer qu’à défaut d’une émancipation com
plète la prétention de l’empereur Alexandre de réunir sous son 
sceptre toute la Pologne, à titre de royaume séparé, n’ait pas été ac
ceptée par le congrès de Vienne ; car la Pologne, ainsi rendue à son 
intégrité et soumise à un seul maître, en eût eu bien plus facilement 
raison. Elle aurait eu la situation de la Hongrie vis-à-vis de l’Au
triche ; et, en supposant même que l’union des deux couronnes se fû
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maintenue sur la tête des empereurs de Russie, le sort de ce grand 
pays, plus riche, plus éclairé, plus moral, et proportionnellement 
plus peuplé que l’empire moscovite, ne pouvait manquer d être plus 
prospère. Malheureusement le congrès de Vienne ne sut pas tranchei 
la question en ce sens. Lord John Russell a soutenu1 que les efforts 
de lord Castlereagh et du prince de Talleyrand n’avaient été déjoués 
que par le retour de l’île d’Elbe, dernière et inexcusable explosion de 
l’égoïsme le plus colossal dont l’humanité ait subi le joug, et qui au
rait ainsi été la source de maux aussi irréparables pour 1 antique al
liée de la France que pour la France elle-même. M. Thiers 2 est d un 
autre avis; il affirme que toutes les décisions du congrès étaient ar
rêtées avant le déchaînement général de colère et de terreur qui 
suivit la nouvelle du débarquement à Cannes. Quoi qu’il en soit, le 
congrès, tout en se donnant le tort de sanctionner le partage de la 
Pologne’entre les trois puissances, stipula pour tous les Polonais une 
représentation et des institutions qui assureraient la conservation de 
leur nationalité. Malgré les dérogations éclatantes que ces fameux 
traités viennent de subir, tant que leurs dispositions spéciales n auront 
point été abrogées par toutes les parties contractantes, il en îesu te, 
aux termes du droit public jusqu’à présent consacré parmi les nations 
civilisées, des obligations et des droits qui sont le but de toutes les 
discussions que la question polonaise a suscitées depuis trente ans.

Le malheur, et, disons plus, le crime des monarques européens et 
en général du parti conservateur en Europe, a été de n avoir tenu 
aucun compte sérieux de ces obligations et de ces droits, de n ayou 
envisagé la cause sacrée de la Pologne qu avec animosité ou ni 1 c, 
rence ; de n’avoir rien lait pendant les années de paix et de prospérité 
qui ont précédé la catastrophe de février pour fermer cette plaie tou
jours saignante, ou au moins pour la panser. Ils ont ainsi justifie , 
au moins sur ce terrain, toutes les prétentions et toutes les tentatives 
de la Révolution. Us lui ont laissé du bien à faire. C’est la plus grande 
des fautes, et celle qui se paye le plus cher.

La Russie, il faut le reconnaître, fut la seule des trois puissances 
qui songea, dès 1815, à s’acquitter sérieusement de ses engagements. 
L’empereur Alexandre donna au royaume de Pologne une Charte qui 
renfermait toutes les garanties dont la Charte de Louis XMH avait 
doté la France, y compris la liberté de la presse et 1 abolition de la 
confiscation ; de plus, elle confiait à des assemblées électives 1 admi
nistration des provinces et des communes, et ne permettait au 101 e 
choisir les membres de la Chambre haute que parmi les cane î alspie 
sentes par celle Chambre même. Ce n’était donc nullement une fiction 
comme le statut de 1807; mais, quand Alexandre eut renoncé aux ten-

1 Séance de la Chambre des communes du 2 juillet 1861.
4 Histoire du Consulat et de L'Empire, t. XVIII.
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dances libérales qui le dominaient pendant salutte contre Napoléon, la 
résistance qu’il rencontra dans le Parlement l’irrita ; il s’abstint de le 
convoquer. C’était virtuellement abroger la Charte, qu’il se permit 
d’ailleurs de modifier au gré de ses opinions nouvelles. Son succes
seur, Nicolas, fit subira la Constitution représentative d'autres et 
plus nombreuses violations qui produisirent la révolution du 29 no
vembre 1830. Après la défaite des Polonais et la prise de Varsovie, 
l’empereur Nicolas substitua, de sa seule autorité, à la Charte de son 
frère et aux stipulations du congrès de Vienne, un statut qui détrui
sait les deux chambres de la Diète et rétablissait la confiscation, 
arme et ressource favorite de toutes les tyrannies, mais qui conservait 
encore un conseil d’Etat siégeant à Varsovie avec des assemblées 
provinciales et communales. Ce statut lui-même est toujours resté à 
l’état de lettre morte, de l’aveu des Russes eux-mêmes1, et la Pologne 
russe a été pendant trente ans livrée, pieds et poings liés, à une bu
reaucratie vénale et oppressive, dont l’un des moindres abus était 
d’intercepter toute relation entre le souverain et ses sujets , entre le 
vainqueur et les vaincus.

La Pologne sembla dès lors abandonnée du ciel et des hommes ; 
elle ne revivait que dans ces protestations annuelles dont le parlement 
français importunait l’indifférente Europe, et qui honoreront à jamais 
la mémoire de nos assemblées souveraines. Cependant la marche 
progressive et régulière des idées libérales en Europe, due surtout 
à l’influence de la tribune française et à l’initiative italienne de Pie IX, 
avait déjà amené de tels résultats, que, vers la fin de 1847, la créa
tion d’un gouvernement quasi parlementaire en Prusse faisait déjà 
appréhender à la Russie de voir la Pologne s’enflammer de nouveau et 
dictait au comte de Nesselrode cette fameuse circulaire datée du 
24 février 1848, où il signalait à l’Europe absolutiste, en les identi
fiant l’un avec l’autre, deux phénomènes simultanés, l’invasion des 
institutions représentatives et l’ascendant de la politique française. 
Cette date fatale signale et explique le point d’arrêt qui s’opéra 
alors dans le progrès européen. Lemeule du 15 mai, où la première 
protestation de la révolution déçue contre la conscience irritée de 
la France osa s’abriter sous le nom de la Pologne, jeta un discrédit 
absurde, mais prolongé, sur sa cause. Elle s’enfonça la première dans 
cet oubli injuste et ingrat où la basse inconstance des esprits serviles 
a depuis enseveli tant d’autres causes et tant d’autres principes.

L’avénement de l’empereur Alexandre II n’avait amené aucun chan
gement efficace à celte situation où languissait encore le pays,quand 
une inspiration manifestement providentielle l’a réveillé, comme 
par une commotion électrique, et l’a jeté dans la voie nouvelle où il a 
trouvé le secret de réveiller l’Europe par l’écho de scs chants funèbres,

1 Rapport du ministre Tymowski. Journal des Débats du 27 juin.
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et, tout en restant lui-même désarmé, a su désarmer et déconcerter 
ses oppresseurs par le deuil et la prière.

HT

En dépeignant l’aspect actuel de la Pologne, nons avons été natu
rellement conduit à parler de son passé, et nous ne saurions termi
ner sans jeter un regard sur les chances de son avenir.

Faut-il croire avec un éloquent religieux dont la conviction pas
sionnée nous émeut et nous séduit toujours, même quand nous ne 
saurions nous résoudre à partager son généreux optimisme, faut-il 
croire que les nations sont immortelles, et qu’il y a dans le sang des 
peuples chrétiens une sève surnaturelle qui les rend comme inexter- 
minables1? Je n’ose l’affirmer, comme lui, en thèse générale; mais 
j’y crois fermement quand il s’agit d’un peuple qui, depuis un siècle 
et au sein des plus cruelles épreuves, a déployé sans interruption une 
vertu surnaturelle.

L’état actuel du monde est fait pour encourager les espérances de 
la Pologne et de ses amis. L’Europe moderne est déracinée. Des évé
nements, salués avec enthousiasme par d’aveugles rancunes et par 
des cupidités non moins aveugles, ont inauguré une série d’aventures 
dont notre génération ne verra pas la fin. La Pologne, seule innocente 
et seule vraiment intéressante parmi toutes les victimes du passé, la 
Pologne, dont aucun changement 11e saurait empirer le sort, est évi
demment destinée à profiter de la révolution qui se prépare.

La Russie elle-même ne peut plus, je dirai presque, ne veut plus 
maintenir une situation plus intolérable encore pour elle que pour 
sa vassale. Elle se sent troublée, incertaine, éperdue. Ses tâtonne
ments, ses hésitations, ses maladresses, prouvent qu’elle a perdu 
jusqu’au sentiment de ce qu’elle appelait son droit, jusqu’à la con
fiance dans cette force matérielle dont elle a tant abusé. La révoltante 
anomalie d’un gouvernement qui prétend en même temps émanciper 
ses serfs et asservir scs voisins ne saurait durer indéfiniment. Déjà, 
les libéraux russes le sentent et le disent, car il y a en Russie des li
béraux dont le nombre augmente chaque jour, et, quoique le socia
lisme et le garibaldisme, s’il faut en juger par les journaux qui leur 
servent d’organes, les aient déjà singulièrement entamés, ils seront 
les premiers à vouloir démolir ce rempart qu’élève entre eux el l’Occi- 
dent la servitude d’un peuple entier2. Déjà la jeunesse russe manifeste 
hautement ses sympathies pour la jeunesse polonaise. Elle songe à 
tirer profit pour sa patrie de l’affranchissement d’une race sœur delà

1 Le P. Gratry, la Paix.
2 Voir la Question russo-polonaise et le budget russe, par le prince Pierre Dol- 

goroukoff. Leipzig, 1861.
5
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sienne; et ces dispositions pénétreraient même dans des régions bien 
moins accessibles aux sentiments généreux, s’il faut en juger par ce 
mot caractéristique échappé à un très-haut fonctionnaire de 1 empire . 
« Les événements de Varsovie sont comme ces proches parents que l’on 
pleure, mais dont on hérite. »

Quant à l’Autriche, personne, je l’espère, ne sera tenté de me con
fondre avec la tourbe de ses détracteurs. Je suis de ceux qui croient 
à la nécessité d’une Autriche libre et forte pour le salut de l’Europe, 
et qui forment des vœux sincères pour sa régénération. Je ne vou
drais donc parler qu avec une affectueuse deference de la grande 
et illustre monarchie qui cherche à se renouveler par la liberté, 
et qui, dans le loyal et courageux essai qu’elle fait aujourd’hui du 
gouvernement représentatif, mérite 1 appui et les encouragements 
de tous les honnêtes gens et de tous les vrais libéraux. Dès au
jourd’hui, on est tenu de proclamer l’immense progrès qui s’y est 
opéré au profit de la publicité, de la liberté individuelle, de la liberté 
de la presse, progrès qui lait de 1 Autriche actuelle un pays ou 1 on res 
pire à l’aise’ et qui forme un contraste aussi heureux que frappant avec 
les deux systèmes successivement personnifiés par deux ministres cé
lèbres, le prince de Metternich et le prince Félix Schwarzenberg. Le Ti
mes, qui a un jour étonné l’Europe, en expliquant comme quoi l’An
gleterre était la première puissance musulmane du monde, aurait plus 
beau jeu à démontrer comment l’Autriche pourrait et devrait rempla
cer la France comme la première puissance parlementaire du conti
nent. Toutefois, si c’était ici le lieu, je dirais pourquoi je tremble que 
les deux Chambres, dont j’ai suivi les débats à Vienne avec une si atten
tive sympathie, ne deviennent un nouvel instrument de cette centrali
sation bureaucratique quia compromis et dépopularisé l’auguste mai
son de Lorraine, au lieu d’etre la garantie et le couronnement du vaste 
système de libertés fédérales qu’appellent à la fois les vœux et les inté
rêts des nationalités si diverses dont se compose l’empire, nationalités 
dont aucune n’a envie, pour complaire aux avocats viennois, de se lais
ser transformer en départements à la française. Je dirais encore en 
quoi l’on peut craindre que l’Autriche, si bien inspirée dans toutes ses 
concessions aux provinces slaveset allemandes, ne se trompe dans ses 
relations avec la Hongrie, et, par des alternatives fâcheuses de laisser- 
aller et de sévérité, ne coure risque de se créer une seconde Italie dans 
le beau royaume de saint Étienne, qui pourrait si bien devenir le prin
cipal foyer de sa puissance régénérée. Je voudrais surtout démontrer 
la nécessité absolue pour l’Autriche de s’entendre avec la Hongrie, et 
pour la Hongrie de rester unie à l’Autriche, sous peine d’être condam
nées à perdre l’une sa situation de grande puissance, et l’autre sa natio - 
nalilé historique, irrévocablement engloutie dans le chaos qui suivi ait 
la dissolution de l’empire autrichien.

Mais il faut résister à cette tentation pour se borner a ce qui
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touche la position de l’Autriche vis-à-vis de la Pologne, et ici on 
est heureux de pouvoir rappeler que, des trois puissances coparta
geantes, elle est à la fois la moins coupable et la moins hostile. Les 
nobles remords de Marie-Thérèse, engagée malgré elle dans cet atten
tat, la distinguent de l’hypocrisie machiavélique comme du cynisme 
impie de Frédéric II et de Catherine II, ces dignes idoles de Voltaire, 
et constituent pour sa race un titre d’honneur, en même temps 
qu une sorte d'engagement à prendre la première place dans l’œuvre 
de réparation. L’Autriche, comme on l’a déjà dit, n’a pris aucune 
part au second partage de 1795. Pendant l’insurrection de 1851, elle 
s’est abstenue et a montré, par plus d’un symptôme, qu elle était 
disposée à laisser faire tout ce qu’il plairait à la France et à l’Angle
terre d’entreprendre pour le salut de la Pologne1. Les massacres de 
Gallicie en 1846 et l’incorporation de Cracovie, exigée par l’empe
reur Nicolas, en 1847, ont paru sceller de nouveau la solidarité de 
l’Autriche avec l’œuvre infernale du Partage; mais on peut espérer 
que ç’a été là le dernier acte de sa vieille politique à l’égard de la 
Pologne. Aujourd'hui elle semble manifester des dispositions de plus 
en plus rassurantes et d’ailleurs bien naturelles, car aucune puis
sance au monde n’est plus intéressée que l’Autriche à la reconstruc
tion d’une barrière telle que la Pologne contre les envahissements de 
la Russie. Mais, à défaut de cette barrière reconstruite, on conçoit 
qu’elle doit désirer avant tout que sa part de la dépouille ne devienne 
pas la proie de la Russie. Si elle n’a pris aucune part sérieuse à la 
guerre de Grimée, dont la gloire meurtrière a été si stérile pour 
1 Europe et pour l’Orient, c’est peut-être parce que cette guerre ne 
devait aboutir à aucune issue vraiment efficace du côté de la Po
logne. Dans la récente discussion du Parlement britannique2, M. Hen- 
nessy, qui en a pris l’honorable initiative, a pu affirmer sans être 
contredit que, au début de la guerre de Crimée, l’Autriche était 
toute disposée à y prendre une part active, pourvu que les alliés 
missent à sa disposition un contingent de cent mille hommes, pour 
1 aider à rétablir la Pologne dans son intégrité. Il a ajouté que la France 
n était pas éloignée d’y consentir, mais que l’Angleterre s’y refusa.

A l’heure qu’il est, l’Autriche semble regarder la Gallicie comme 
une possession provisoire, mais dont elle ne se dessaisirait à aucun 
prix si c’est à la Russie que cette possession devait échoir. En atten
dant, il lui est difficile, ou pour mieux dire impossible, de traiter avec 
dureté ses sujets slaves des bords de la Vistule, lorsqu'elle a un be
soin si impérieux de se concilier les Slaves des régions danubiennes. 
Aussi la patente du 20 octobre 1860, inspirée par un ministre d’ori
gine polonaise, le comte Goluchowski, en répudiant la politique de

1 Voir le curieux discours du comte Ladislas Zamoyski à Londres, le 11 juillet 
1861.

2 2 juillet 1861.
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centralisation absolutiste et bureaucratique qui prévalait depuis Je 
coup d’Étal du 51 décembre 1851, avait-elle rappelé a la vie officielle 
l’élément polonais au sein de la diète de Gallicie. L’adresse de cette 
diète1 a aussitôt constaté le réveil du sentiment national dans la lo- 
logne autrichienne, en même temps que le degré de liberté sérieuse 
dont jouissent les assemblées provinciales dans cette monarchie. 
Appelés par la patente de février 1861 à siéger au Parlement central 
de Vienne, les députés galliciens y ont pris la meilleure des attitudes. 
Sous la direction du généreux comte Adam Potocki et deM. Smolka , 
ils se sont entendus avec les députés slaves de la Bohème, qui suivent 
l’impulsion du comte Clam-Martinitz3 et de M. Rieger, pour résister 
aux tendances absorbantes de la bureaucratie allemande, et ils ne se 
sont associés à aucune des démonstrations récentes contre le droit na
tional de la Hongrie. .

Si les dispositions bienveillantes et conciliantes qu on voudrait at
tribuer à l’Autriche envers la Pologne ne reposent jusqu’à présent 
nue sur des hypothèses, l’hostilité de la Prusse n’est malheureuse
ment que trop certaine. Frédéric 11 a été autrefois 1 artisan le 
plus implacable de la perte des Polonais, et aujourd hui ils n ont 
pas d’ennemie plus acharnée que la Prusse, et dernere elle 1 Alle
magne tout entière. Car je suis condamné à dire que depuis que 
cette Allemagne a été mordue au cœur par le démon de la démocra
tie contemporaine et de l’ambition unitaire, on ne trouve guère 
trace chez elle de ces sympathies libérales qu’elle témoignait en 
1851 avec tant d’effusion à la Pologne insurgée. Je dois ajouter que 
cette hostilité est réciproque. Tout observateur attentif reconnaîtra 
que les Polonais soumis à la domination prussienne s en plaignent 
avec encore plus d’amertume et d’animosité que leurs voisins n’en 
mettent à répudier la domination moscovite. Ils avouent qu’ils sont 
personnellement beaucoup plus libres ; mais ils ajoutent que nationa- 
lement ils sont beaucoup plus menacés. .

N’en déplaise à mes amis des bords de la aria, si j avais 1 honneur 
d’être Polonais, j’aimerais mieux être sujetdcla Prusse que de la Russie. 
C’est la pratique de slibertés civiles et politiques dont la Prusse a dote 
depuis longtemps tous ses sujets, dont les sujets autrichiens jouissent 
maintenant, mais seulement depuis peu,et dont l’ombre même n existe

’- Paysan gallicien, qui a été président de la Diète générale deVienne, en 1848.
s Ancien gouverneur de Cracovie, l’un des hommes politiques et des orateurs les 

nlus remarquables de la nouvelle Autriche. — Depuis que ces pages ont ete écrites, 
les quatre orateursque je viens de nommer, et surtout M. Smolka, se sont signales par 
leurs énergiques protestations, au sein de la seconde chambre, contre la dissolution 
de la diète hongroise. Le comte Clam a proposé une contre-adresse ou se trouvent 
résumées les opinions les plus justes sur la solidarité qui doit unir, au sein de la 
liberté, les diverses races soumises au sceptre de la maison de Habsbourg.



57UNE NATION EN DEUIL.
pas encore en Russie, c’est elle qui habitue à sentir avec plus de viva
cité et à réclamer avec plus de hauteur les biens et les droits dont on est 
privé. C’est l’honneur de la liberté, à quelque degré et sous quelque 
climat qu’elle existe, que d inspirer ces susceptibilités, qui consta
tent et entretiennent un degré supérieur’de vie dans le corps social, 
mais qui donnent à la souffrance une expression plus bruyante. Le 
riche souffre plus impatiemment les privations auxquelles le pauvie 
s’est habitué en silence : 1 homme en bonne santé se lamente de 
la moindre incommodité bien autrement que le malade toujouis 
étendu sur son ht de douleur. L’abondance des plaintes ne piouve 
pas toujours qu’un gouvernement soit mauvais : tandis que leui li
berté prouve à elle seule la supériorité du pouvoir qui les endure sur 
tels autres pouvoirs qui imposent ou achètent le silence.

Il est toutefois certain que la Prusse, dans les provinces po
lonaises soumises à ses lois, poursuit la nationalité polonaise 
par des moyens que les Russes n emploient pas ou n emploient 
plus. Elle travaille systématiquement à exclure les Polonais de 
tous les emplois, à éteindre la langue polonaise, à introduire le 
protestantisme et à dénationaliser la propriété foncière. Toutes les 
places judiciaires, administratives, financières, sont données à des 
Allemands, et, par une dérogation spéciale à la loi générale du 
royaume1, les landrathe, ou premiers magistrats de chaque airondis- 
sement, électifs dans toutes les autres provinces, sont à la nomination 
directe du roi dans la Posnanie, afin qu’on puisse y nommer des Alle
mands. Tous les procès se plaident en allemand, tout l’enseignement 
supérieur et secondaire se donne en allemand. Cette administration 
prussienne, qui se prétend si zélée pour la propagation de la science, 
refuse opiniâtrement d’autoriser un gymnase catholique et polonais 
dans le grand-duché, et interdit aux jeunes Polonais l’enseignement 
de l’histoire de la Pologne dans les écoles privées comme dans les 
écoles publiques. Dès que cinq ou six Allemands viennent s’établir 
dans un village polonais, on érige aussitôt, sous le nom de système, 
une paroisse protestante, à laquelle on agrège les villages voisins, et 
que l’on pourvoit d’une église enlevée aux catholiques et d une dota
tion prise sur les fonds de la province. Mais tout cela offre un moindre 
péril pour la nationalité polonaise que les atteintes portées systéma
tiquement à la propriété foncière, qui aboutissent, absolument comme 
enlrlande, à supplanter les propriétaires indigènes et catholiques par 
des étrangers protestants. La noblesse polonaise a vu depuis long
temps ses propriétés grevées de charges nombreuses contractées au 
service de l’État, du temps de l’indépendance nationale, alors que 
toutes les fonctions publiques étaient électives ou gratuites. Les char
ges se sont aggravées par suite de la conquête, des guerres, de 1 abo-

1 Ordre du cabinet du 5 février 1835. — Mémoire précité du ministre Flottevvell, 
page 56.
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lition des corvées et de l’envahissement graduel des Allemands. 
Ceux-ci, arrivant avec des capitaux du dehors, ont pu facilement se 
rendre acquéreurs des terres mises en vente par voie d’expropria
tion. Le gouvernement prussien est d’ailleurs venu à leur secours avec 
les fonds de l’État ; son ministre avoue1 qu’un fonds de roulement de 
quatre millions de francs est consacré à acheler à bas prix les proprié
tés polonaises afin de les revendre à des Allemands. Les Polonais 
avaient organisé une Société de Crédit foncier qui a rendu des ser
vices essentiels aux propriétaires obérés. Par une mesure qu’il est 
difficile de ne pas taxer d’arbitraire ou de mauvaise foi, le gouverne
ment a interdit la continuation de cette institution, qui commençaitdéjà 
à dégrever la propriété, fl prête lui-même de l’argent aux Allemands, 
et il interdit aux Polonais de s’en prêt i les uns aux autres. Toutes les 
sources du crédit demeurent ainsi fermées aux Polonais et ouvertes 
aux Allemands. On se croit assuré d’arriver par ces voies à la germa
nisation complète du grand-duché de Posen, comme on y a déjà 
réussi pour la Silésie, province naguère plus qu’à moitié polonaise, 
et pour la Prusse occidentale, province entièrement polonaise et ca
tholique lors du partage, mais où les quatre cinquièmes des proprié
taires sont aujourd’hui protestants et Allemands, tandis que les 
paysans sont presque partout restés polonais et catholiques. C’est 
tout à fait, comme on voit, le système suivi et le résultat obtenu par 
l’Angleterre en Irlande.

La Prusse moderne continue ainsi l’œuvre cruelle et immorale des 
chevaliers teutoniques, dont le dernier grand maître, Albert de Bran
debourg, fonda, en 1525, le duché héréditaire de Prusse orientale, en 
reniant la foi de ses pères et ses serments de religieux. Rien de plus 
triste et en général de plus honteux que l’histoire des envahissements 
graduels du germanisme chez les Slaves, depuis Charlemagne. Les 
Allemands ont successivement conquis, spolié autant qu’ils l’ont pu, 
et dénationalisé les populations slaves entre l’Elbe et l’Oder, puis 
entre l’Oder et la Vistule, puis de la Vistule jusqu’au Niemen, le long 
de la Baltique. Les chevaliers teutoniques, qu’une inspiration chré
tienne avait conduits au treizième siècle, après leur expulsion de la 
terre sainte, sur les bords de la Vistule, y devinrent le fléau du pays

1 Mémoire du président Flottewell, page 57. — C’est en tête de ce Mémoire, pu
blié par le gouvernement prussien lui-même, qu’on lit ce programme : « Faire 
progresser et considérer l’alliage intime de cette province avec la monarchie prus
sienne, en écartant successivement les tendances, les habitudes et les penchants par
ticuliers aux habitants polonais et qui s'opposent à un tel alliage ; par contre, 
répandre de plus en plus les éléments de la vie allemande dans ses rapports maté
riels et moraux, pour qu’enfin, grâce à l’action décisive de la civilisation allemande, 
soit atteint le but final de cette tâche : l'union complète des deux nationalités. »

C’est ainsi que la Prusse accomplit, de son propre aveu, les engagements pris à 
Vienne, afin de donner à cette partie de la Pologne qu’elle possède sous le titre de 
grand-duché de Posen « une représentation et des institutions destinées à assurer la 
conservation de leur nationalité. »
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qu’ils avaient conquis et odieusement exploité. Ces prétendus mis
sionnaires de la foi catholique n’ont été que les précurseurs du des
potisme protestant1. Le peuple allemand, si brave, si intelligent, si 
riche en vertus et en qualités, n’a pas le don de faire aimer sa domi
nation sur les races étrangères. C est qu il ne se contente pas de la 
soumission d’un peuple : il veut encore lui imposer sa langue, ses 
mœurs et ce qu’il appelle sa civilisation ; c’est lace qui explique pour
quoi sa domination est plus odieuse aux Slaves que celle des Russes. Il 
a surtout deux poids et deux mesures, selon qu’il s’agit de sa civilisa
tion à lui ou de la civilisation d autrui : c est ainsi que, aujourd hui 
même, il prétend revendiquer à l’égard du Danemark, pour ses 
compatriotes du Holstein et du Schleswig, tous les droits qu il refuse 
de reconnaître chez les Polonais et les Hongrois soumis a des souverains 
allemands. Et l’on se demande en vérité en quoi cette civilisation ger
manique, personnifiée par les électeurs de Brandebourg, était si supé
rieure à la civilisation slave, personnifiée par la Pologne? L’une était 
despotique et protestante, d une intolérance farouche et pédante, 
comme celle qui distingue encore les gentilshommes du Mecklembourg 
et les possesseurs de Königsberg. L’autre était libérale et catholique, 
tolérante et généreuse, on est tenté de dire trop généreuse, puisque 
les Allemands protestants, qui occupent et exploitent en si grand 
nombre les provinces occidentales de la Pologne déchirée, descendent

i Toute celte histoire est si confuse et si peu connue en France, que la note sui
vante ne sera peut-être pas désagréable à plusieurs de nos lecteui s.

Les chevaliers teutoniques allèrent s établir sur les bords de la A istule, sut un 
terrain qui leur fut concédé par un prince polonais, dans le but de combattre et de 
convertir les Prussiens et les Lithuaniens, encore païens à cette époque. Mais l’ava
rice, la cruauté, la débauche, souillèrent trop tôt leur domination, et d’ailleurs, quand 
la Lithuanie, réunie à la Pologne par suite du mariage du grand-duc Jagellon avec la 
reine Hedwige en 1587, fut devenue chrétienne, leur existence n’eut plus même de 
prétexte. On peut s’en convaincre en consultant l’important recueil de témoignages 
contemporains publié par le comte Dzialynski sur ce sujet.

La Prusse actuelle (non le royaume moderne, mais les deuxprovinces d'Ost et H est- 
Preussen qui portent ce nom) faisait partie intégrante de 1 ancienne république 
polonaise. La noblesse et les villes se donnèrent à la Pologne pour échapper à l'abo
minable oppression des chevaliers teutoniques. La Prusse orientale ou tliicalc (capi
tale Königsberg) en devint vassale quand Albert jeta le froc aux orties pour substi
tuer le duché ’héréditaire de Prusse à l’ordre religieux dont il était le chef. La 
Prusse occidentale ou royale (capitale Dantzig) fut incorporée au royaume de Polo
gne et en a fait partie jusqu’au partage.

Au dix-septième siècle, les électeurs de Brandebourg (branche aînée) turent sub
stitués, par la faiblesse de la royauté polonaise, aux ducs héréditaires de Prusse, 
qui étaient une branche cadette de leur maison. A 1 aide des Suédois, ils s affran
chirent de tout lien de vassalité, et substituèrent une nouvelle et formidable puis
sance allemande, milÀ&ire et protestante, à la domination éteinte des chevaliers 
teutoniques. Au milieu du déluge de brochures publiées sur cette question, il faut en 
signaler une qui résume en très-peu de pages les atteintes successives portées à la 
nationalité polonaise : La Pologne, le germanisme et le czaiat de Moscou, pai 
L. de K. Paris, Dentu, 1861.
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en partie de ceux-là même qui, au nom de la liberté religieuse, ont 
trouvé un asile dans la catholique Pologne, du temps de la guerre des 
Ilussites et de la guerre de Trente Ans.

Mais non ; il ne faut jamais regretter la tolérance, encore moins la 
générosité. Que les Polonais restent à jamais fidèles à ces vertus qui 
leur sont si naturelles; qu’ils s’en glorifient dans le passé et qu’ils 
tiennent bon pour elles dans l’avenir! Mieux vaut toujours être per
sécuté que persécuteur, victime que bourreau.

D’ailleurs, comme en Irlande, la force expansive des libertés po
litiques, des libertés modernes, accordées, bien à contre-cœur, par 
le gouvernement prussien aux Polonais, en même temps qu’à tous 
les autres sujets prussiens, est si féconde et si salutaire, qu’elle seule 
suffit pour aider les vaincus et les opprimés à lutter, non sans succès, 
contre les conquérants.

Même dans l’ordre religieux, le progrès récent est sensible. En 1848, 
il n’y avait dans les diocèses unis de Posen et de Gnesen que quarante 
séminaristes, il y en a aujourd’hui cent quarante-quatre; il n’y avait 
que deux maisons de sœurs de charité : aujourd’hui, grâce aux rela
tions directes avec la maison mère de Paris, que la liberté religieuse 
consacrée par la constitution rend possibles, il y en a douze1.

D’un autre côté, la vitalité politique du pays trouve un organe et un 
foyer sérieux dans le groupe des députés polonais qui, au nombre de 
vingt, siègent à la seconde chambre de Berlin, et obligent périodique
ment l’injuste Allemagne et même l’Europe à écouter leurs plaintes. 
Treize Polonais siègent en outre à la Chambre des Pairs ou des Sei
gneurs prussiens, laquelle se recrute, non-seulement par hérédité ou 
par le choix du roi, mais encore par une sorte d’élection tout à fait 
spéciale et digne d’être imitée partout pour la composition d’une 
Chambre haute : le pair élu a pour électeurs tous les propriétaires 
centenaires, c’est-à-dire tous ceux qui, sans distinction d’origine, de 
rang ou de fortune, possèdent leur domaine, grand ou petit, depuis 
cent ans. C’est de là que sort cette Chambre des pairs, essentiellement 
indépendante et conservatrice, que tout l’effort de la démocratie prus
sienne tend aujourd’hui à détruire. Cette démocratie d’outre-Rhin est 
essentiellement outrecuidante et imprévoyan te comme ses sœurs ; aussi 
impérieuse et aussi égoïste que le despotisme, elle veut n’avoir rien 
à respecter et surtout n’admettre aucun frein qui lui rende quelque
fois le service de l’avertir et de l’arrêter.

Eh bien, c’est derrière les efforts de cette démocratie prussienne 
et de toute la démocratie allemande, dont elle est l’avant-garde, que 
j’aperçois la meilleure chance de l’émancipation de la Pologne. Que 
mes lecteurs me permettent d’ouvrir ici une parenthèse, un peu 
longue, mais qui ne sera peut-être pas dénuée d'intérêt.
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Pour bien connaître l’Allemagne, il ne faut pas se laisser rouler 

uniquement sur les chemins de fer, qui font disparaître, non-seule
ment les distances, mais encore les différences d’un pays à l’autre. Il 
faut quitter ces grandes voies de la foule, pénétrer dans le cœur des 
petits Etats à la recherche de quelque souvenir archéologique ou de 
quelque paysage solitaire, parcourir ces villes charmantes, à la fois 
si pittoresques et si confortables, faites pour consoler et reposer l’œil 
et l’esprit fatigués du vandalisme prodigue et du mauvais goût colossal 
qui s’étalent dans le nouveau Paris; il faut sillonner le Hanovre, les 
petits duchés de Saxe, les duchés de Brunswick et de Nassau, la princi
pauté de Waldeck ou toute autre. C’est là que l’on peut apprécier jusque 
dans ses recoins les plus intimes la prospérité du pays, l’aisance générale 
et particulière; c’est là qu’on voit, non-seulement l’agriculture, mais 
la silvicuiture et l'horticulture portées aux dernières limites du pro
grès; c’est là qu’on admire la merveilleuse condition des routes et 
des chemins vicinaux; l’excellence et la régularité du service des pos
tes; le luxe et l’abondance des attelages rustiques, le luxe et le bon goût 
des constructions municipales et scolaires jusque dans les moindres 
villages; le luxe plus grand encore de la propreté universelle; puis des 
écoles à foison et de tout ordre, des universités aussi libres que flo
rissantes dans les moindres États ; et avec tout cela pas l’ombre de 
passe-ports ni de police politique, une liberté civile et politique beau
coup plus grande que celle dont la démocratie impériale se vante et 
se contente parmi nous, une presse aussi généralement répandue que 
peu gênée, si peu gênée, que neuf journaux sur dix attaquent ouverte
ment tous les jours la constitution actuelle de l’Allemagne. Nulle 
part enfin aucune trace de ces abus plus ou moins exagérés, ou de 
cette misère plus ou moins réelle, qui ont servi de prétexte à la 
révolution dont est sortie l’unité italienne.

Or, malgré tous ces biens incontestables et incontestés, quotidiens 
et universels , qui constituent le beau côté de la civilisation moderne, 
et qui font le plus grand honneur aux princes et aux gouvernements 
allemands, l’Allemagne n’aspire qu’à imiter l’Italie. Elle appelle de 
tous ses vœux l’unité allemande, c’est-à-dire l’uniformité à la fran
çaise. Elle aspire à la centralisation bureaucratique, qui fait ce qu’on 
appelle aujourd’hui les grandes nations. Elle déguise sous le nom de 
patriotisme allemand le désir passionné d’effacer toutes les traditions 
de son histoire, de renier le caractère fondamental de son génie na
tional, et de pouvoir dire à la France et à la Russie : « Factx sum siciit 
unx ex vobis ! »

J’entends d’ici une foule d’Allemands se récrier, invoquer tous les 
monuments de l’histoire et tous les arguments de la politique pour 
réfuter mon assertion. Je les entends nier tout d’abord l’unanimité 
du vœu que je prétends constater. A ceux qui me parlent histoire et 
politique, je me borne à montrer l’Italie; au Bavarois qui regimbe con-
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tre l’idée de s’identifier avec la Prusse, je demande simplement s’il croit 
qu’en 1850 il y avait un Napolitain, un seul, qui eût jamais prévu que 
sa patrie serait, dix ans plus tard, la vassale du Piémont. Quant à l’ar
gument du nombre, j’avoue volontiers que, en disant : l’Allemagne, 
je ne prétends pas dire la majorité numérique des Allemands; mais 
j’entends désigner la partie influente , remuante , mécontente de la 
nation : la bourgeoisie, les journalistes, les lettrés , les aubergistes, 
toute cette foule obscure, mais active, qui prépare les révolutions et 
qui les accepte dès qu’un groupe de conspirateurs ou de flibustiers les 
a mis en branle. Je sais qu’il y a beaucoup d’Allemands très-patriotes 
et très-intelligents, qui ont horreur de l’absorption brutale dont ils sont 
menacés; je citerai entre autres les deux éloquents frères Reichen- 
sperger, au parlement de Berlin, puis le baron Gustave de Ler- 
chenfeld, l’orateur principal de la Chambre des députés de Bavière, 
qui a si énergiquement combattu les prétentions du National-Verein 
et du parti de Gotha. Mais, je suis fâché d’avoir à le leur dire, à moins 
d’un réveil très-imprévu de l’ancien esprit germanique, à moins d’une 
transformation on ne peut plus improbable de l’opinion publique, ces 
champions intrépides de l’ancien droit et des véritables intérêts de 
l’Allemagne auront le même sort que Balbo et ses pareils en Italie. 
Ils seront désavoués, disgraciés et emportés par le courant démocra
tique. J’ai lu dans la capitale de la Bavière, celui des Étals allemands 
qui résistera le plus vaillamment à la piémontisation de l’Allemagne, 
ces paroles d’un journal qui circule librement dans toute la Confédé
ration : « Si nous avions seulement un Cavour pendant six mois, 
« l’Allemagne serait faite. » Et je me suis rappelé le mot de Philo- 
pœmen à un Achéen qui déclamait contre la constitution fédérative 
de son pays : « Malheureux! es-tu donc si impatient de voir s’accom- 
« plir le destin de la Grèce? » Mais, quand on forme de pareils souhaits, 
on mérite de les voir écoutés, et nous vivons dans un temps où l’on 
trouve toujours quelqu’un pour exaucer des vœux criminels.

Par qui s’opérera celte transformation, laquelle est la conséquence 
logique et inévitable de l’unité italienne? Évidemment par la Prusse. 
C’est elle qui sera le Piémont de l’Allemagne. L’Europe en a déjà 
l’instinct, et cet instinct deviendra bientôt une certitude. A Dieu ne 
plaise que je veuille comparer à Victor-Emmamlel l’honnête et loyal 
roi de Prusse. Sa vie durant, loin de seconder le mouvement, il fera 
tous ses efforts pour l’enrayer; mais, après lui, qui sait où l’on en sera? 
Et déjà il ne peut pas empêcher que tous les regards ne soient tour
nés vers lui, les uns pour courtiser d’avance le futur César, les autres 
pour étudier le péril. En vue de cette éventualité si naturelle, le duc 
de Cobourg lui a déjà livré son armée; le grand-duc de Bade lui livre 
sa politique et sa diplomatie, tandis que le Hanovre et le Wurtemberg 
sont involontairement conduits à prendre une altitude de défiance qui 
appelle sur eux les colères de la presse unitaire.
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Encore une fois, il faut voir toutes ces choses sur place, car les 

soins paternels de notre administration nationale nous préservent de 
toute atteinte trop grave de germanisme, et nous interdisent la lec
ture des journaux allemands les plus significatifs. Les Français, en si’ 
petit nombre, qui aimaient à se tenir au courant du mouvement des 
idées et des opinions en Allemagne, pouvaient autrefois se rensei
gner avec fruit dans la Gazette d’Augsbourg. J’ai usé de ce droit pen
dant vingt ans, sans me douter de son prix ni de son danger; et, sans 
approuver, bien s’en faut, toutes les tendances de ce journal, je lui 
saurai toujours gré des trésors d’information que je lui ai dus. Mais, 
depuis quelques années , les grands esprits qui, du haut de l’Olympe 
du ministère de l’intérieur et de la direction de la presse, président à 
la garde des grands principes de 1789, ont jugé à propos de nous inter
dire cette distraction dangereuse. Évidemment les principes de 1789 
s’opposent à ce que cinq ou six Français comme moi se licencient au 
point de puiser aux sources l’histoire des idées et des tendances con
temporaines! Mais on se risque quelquefois à faire l’école buissonnière 
en échappant à de si vigilants précepteurs ; et, dans une de ces esca
pades d’outre-Rhin, j’ai eu la>chancede tomber'sur le numéro de 
la Gazette d’Augsbourg du 5juillet dernier. J’y ai lu en souriant une 
belle et bonne thèse sur l’incompatibilité naturelle, logique et radicale 
du germanisme et du césarisme. J’ai bien vite reconnu là mes bons Al
lemands, les Allemands de ma jeunesse, avec leur naïve et savante 
crédulité. Quoi! vraiment, cher Germain, vous croyez que l’Alle
magne répugne au césarisme? Mais dites-moi donc pourquoi l’on 
rencontre le portrait de Napoléon Ier, sous toutes les formes, dans 
toutes les auberges de cette Allemagne qu’il a foulée de sa botte vic
torieuse pendant dix ans? et cela non-seulement sur la rive gauche 
du Rhin, mais sur la rive droite, et jusque dans cette ville de Bruns
wick, capitale des deux ducs qui se firent tuer, l’un à Iéna, l’autre 
à Waterloo, pour défendre contre lui leur patrie et leur couronne? 
Dites-moi surtout si les deux héros de l’Allemagne moderne ne 
sont pas Frédéric II et Joseph II? Et quoi de plus césarien que les 
guerres et les conquêtes de l’un , que les innovations et les usurpa
tions de l’autre? Quoi! tous vos professeurs et tous vos écrivains1 
sont unanimes pour vanter à votre peuple ces deux hommes, et vous 
dites que ce peuple ne voudra pas d’un César ! Mais il n’y a pas un de 
vos publicistes démocrates qui n’évoque tous les jours un homme 
qui commencera par renverser tout ou confisquer tout au profit de 
l’idée dominante, puis qui se mêlera de tout,-qui défera et refera,

1 A ce propos, il faut que je recommande ici un ouvrage tout à fait original et 
remarquable, sur Frédéric le Grand, par un protestant, Onno Klopp, professeur à 
l’École normale de filles à Hanovre. Publié en 1S60, il a été victime de la conspiration 
du silence, parce qu’il se met en travers des admirations serviles de la foule. Son 
livre n’en mériterait que mieux d’être traduit, ou au moins étudié, en France.
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qui agira et qui pensera pour tous. Cet homme se présentera, gar
dez-vous d’en douter. „ *

>• Que l’unité de l’Allemagq^sQik-faite par ce César, ou que, selon 
■' v** la marche ordinaire clés choses, ce César soit le produit naturel et 

légitime de l’unité allemande, peu importe. Celte unité se fera, on 
peut même dire qu’elle est déjà faite. L’Europe y a consenti d’avance 
le jour où elle a consenti à l’unité italienne. Reste à en déterminer 
les conséquences qu’en tirera l’Europe. C’est sur quoi le National- 
Verein et ses acolytes semblent vouloir fermer les yeux; mais je suis 
convaincu que, au fond du cœur, en bons et loyaux soldats décidée, 
ils ont déjà pris leur parti. L’Allemagne, ramenée à l’unité et concen
trée dans une seule main, ne gardera pas les limites qu’elle a au
jourd’hui. L’Italie a dû livrer, pour prix de son unité, la Savoie et 
Nice : il ne faut pas que l’Allemagne croie quelle en sera quitte à si 
bon marché! Scribitur ad narrandum, non ad probandum. Je suis bien 
obligé de déclarer, en passant, que j’ai horreur de toutes ces an
nexions, puisqu’un journal anglais très-répandu, YEconomist, répété 
avec empressement par la Presse, m’a*aGcusé, ces jours-ci, d’avoir dit 
que, selon moi, l'ennexion de la riv^fauche du Rhin serait pour la 
France un accroissement de pouvoir cW de dignité qui me réduirait 
désormais au silence! N’en déplaise'à* ces journaux, je suis au con
traire de ceux qui ont réprouvé l’annexion de la Savoie, parce qu’ils 
y ont vu la rançon de la spoliation du pape; je suis de ceux qui ne 
voient de vraie graifdeur et de vraie dignité pour une grande nation 
que dans le respect du droit et de la faiblesse, et dans le territoire 
moral que l’influence désintéressée de ses idées et de son exemple lui 
fait conquérir dans Pâme des peuples ses voisins.

Mais je ne suis pas de ceux qui prennent leurs préférences ou leurs 
répugnances pour It^loi des événements. Je sais très-bien que ce qui 
se prépare en Allemagne est aussi peu de mon goût que ce qui s’ac
complit en Italie : mais je sais aussi envisager avec calme les consé
quences de ce qui arrivera malgré moi, et tâcher de les faire com
prendre d’avance à fhes amis. Quand on n’est que spectateur, il faut 
tâcher de n’être pas aveugle, afin de pouvoir rire et pleurer à bon 
escient de ce que fcyit tant d’acteurs, aveugles volontaires, comme 
ces libéraux belges qui, en reconnaissant le royaume d’Italie et en 
adhérant à l’absorption, par un voisin puissant, de cinq petits États 
indépendants, vont signer et parafer d’avance la suppression du 
royaume de Relgiqu^J

Je dis donc que l’uiwté allemande aura pour résultat non-seulement 
un très-grand changement sur le Rhin, mais encore des changements 
non moins grands sur la Vislule, et que la Prusse, transformée en 
Allemagne, ne devra et ne pourra pas garder ce qu’elle a enlevé à 
la Pologne. Je dis que la Pologne, délivrée de l’étreinte dp la Prusse, 
sera invincible dans la pression morale qu’elle exercera alors et
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quelle exerce déjà sur la Russie. Quant à la Gallicie, elle est 
trop peu germanisée pour ne pas suivre d’clle-mème le sort de la 
Posnanie. Ici, tout en détestant l’origine de ce mouvement et les 
moyens qui le feront triompher, je ne puis qu’admirer d avance 1 œu
vre de la justice de Dieu dans ce qui en sera le résultat. Jejouis de voir 
les révolutionnaires allemands démolir de leurs propres mains 1 œuvre 
monstrueuse de leur précurseur Frédéric II, et travailler à la recon
struction de cette vaillante et catholique Pologne qui leur inspire tant 
de dédain. Je n’éprouve de ce côté qu’une seule crainte, celle de voir 
les Polonais, dans l’attente de ce qui se prépare, éprouver et témoi
gner d’avance trop de sympathie pour leurs auxiliaires involontaires.

J’ai parlé d’eux jusqu’ici avec admiration et confiance, parce que 
je n’ai parlé que du présent et du passé! Je ne réponds pas de 1 ave
nir. Nul ne sait à quoi peut aboutir le mouvement polonais, aban
donné par l’Europe religieuse et conservatrice, et exploité par la dé
mocratie occidentale : il peut devenir la honte et le fléau du Nord, 
comme le mouvement italien, si glorieusemeut inaugure par 1lie IX, 
est devenu, sous d’autres influences, la honte et le fléau du Midi.

J’exprime cette appréhension sous l’impression du souvenir dou
loureux que j’ai conservé du vote unanime des députes polonais 
au parlement de Berlin, en faveur de 1 amendement de M. de 
Vincke, qui proclamait la sympathie des démocrates prussiens pour 
l’œuvre du Piémont en Italie. Je dirai ce que je pense de ce vote avec 
la franchise d’un dévouement désintéressé, et, comme disait I. de 
Maistre, avec la colère de l'amour. Ce vote a été plus qu une faute, 
c’a été un crime. Ceux qui Font émis se sont rendus solidaires, invo
lontairement sans doute, mais publiquement, de toutes les indignités 
qui accompagnent la destruction du droit ancien en Italie. Ils ont lait 
plus ils ont donné un éclatant démenti à leur cause, qui n a, Dieu 
merci, rien de commun avec la cause italienne; qui est aussi 
ancienne que celle-ci est nouvelle, aussi pure que ce e ci es 
souillée, aussi sainte et aussi légitime que celle-ci est coupable. Les 
Polonais, inébranlablement dévoués à 1 Eglise catholique, non 
pas le droit de sympathiser avec une révolution dont le pnncipa 
héros, Garibaldi, traite publiquement cette Eglise « de la plus 
horrible des plaies, rendue chronique par dix-huit siècles de men
songes, de persécutions, de bûchers et de complici e avec tous les 
tvrans *. » Les Polonais, victimes irréprochables de tant de genu ci
tions de bourreaux, doivent rougir de tout contact avec un peuple 
qui envoie Cialdini et Pinelli pour traiter le royaume de Naples 
comme les colonnes infernales de la Convention traitaient la Xendee, 
et comme les généraux de Catherine 11 traitaient les compagnons de 
Kościuszko. Je ne sais même si jamais les Russes, comme a lait

1 Lettre du 16 juillet 1861, à madame Dora d istria.
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1 inelli à Somma, ont lait fusiller des Polonais, sans jugement et sans 
confession, en disant : Ils sè confesseront sous terre.

Si les 1 olonais axaient le malheur d approuver ce qui se passe en 
Italie, c’est-à-dire non plus la délivrance mille fois légitime du joug 
étranger, mais les attentats les plus révoltants au droit et à l’hu°- 
mamlé, mais la destruction de la souveraineté séculaire du pape 
et de l’indépendance également séculaire des Deux-Siciles, ils jus
tifieraient tout ce qui a jamais été fait contre eux. Ils absoudraient 
tous leurs oppresseurs. Est-ce que, par hasard, les Slaves russes n’ont 
pas tout autant le droit d’absorber les Slaves polonais que les Italiens 
du Iiémont d absorber les Italiens de Naples? « Comment voulez- 
vous, » écrivait le roi Joseph Bonaparte à Napoléon Ier, « que je fasse 
égorger la moitié de mes sujets pour me faire obéir par l’autre moi
tié? » Or c’est là précisément la tâche qu’accomplit en ce moment 

ictoi -Emmanuel; cest celle dont la Pologne, plus qu aucun autre 
peuple au monde, doit avoir horreur, à moins qu’elle ne veuille 
déshonorer sa propre infortune.

Bu reste, ces députés polonais ont reçu immédiatement leur châ
timent, et c’est ce qui pouvait leur arriver de plus heureux; car il 
vaut mille fois mieux, pour des honnêtes gens égarés, être punis 
sur l’heure que de séduire les âmes faibles par de coupables suc
cès et d’être réservés pour de plus tardifs et de plus terribles ju
gements. Ils croyaient avoir acheté par leur complaisance la sym
pathie des démocrates prussiens; mais, lorsqu’ils ont voulu à leur 
toui faire passer un amendement favorable aux droits de leur 
pays, ils ont vu ce même M. de Vincke, sommé d’appliquer à la Po
logne les principes italiens, se retourner contre ses complices de la 
veille, et leur prouver, en faisant rejeter leurs justes doléances par 
une majorité dédaigneuse, qu’il n’y avait rien de commun entre la 
cause polonaise et la cause italienne. Il avait raison; et, malgré eux, 
il leur a fait honneur et leur a rendu la justice qu'ils se refusaient 
a eux-mêmes.

Je me sens d ailleurs rassuré contre cette aberration passagère de 
ces hommes que je plains et que j’estime encore plus que je ne les 
condamne, par le souvenir de tout ce que j’ai vu dans leur pays, comme 
de tout ce que j ai recueilli dans les enseignements de leurs chefs 
et de leurs oracles. J’en appelle de leur vaine et coupable illusion à 
ces paroles du prince Adam Czartoryski la dernière fois qu’il éleva la 
voix devant ses compatriotes exilés1 :

« Ne descends pas, ô ma nation! de cette hauteur sur laquelle les 
peuples et les puissants sont forcés de te respecter... Au milieu de tes 
cruelles douleurs et du désespoir vers lequel te poussent la trahison 
et a xiolencej rejette les tentations de la colère, ne t'abaisse pas à 
des combats indignes de toi, qui ne feraient qu'accroître tes maux, 

’ Discours du 5 mai 1861.
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si même ils ne consommaient pas entièrement ta ruine. Souviens-toi 
qu’il faut plus d’héroïsme pour aller à la mort en découvrant sa poi
trine que pour défendre sa vie le glaive à la main. La plus grande 
force sur cette terre consiste à ne pas tenir à la vie. Avoir cette force 
et en même temps être doux et généreux, étranger à toute idée de 
vengeance, à tout projet de nuire, même à son ennemi, c’est la vertu 
par excellence et la véritable raison politique. Ferme surtout ton 
cœur à l’orgueil, car il abaisse et avilit les mouvements les plus no
bles; mais sache, ô peuple polonais! que c’est dans 1 élévation de tes 
sentiments, dans la grandeur de tes vertus, que résident et ta force 
actuelle et tes espérances pour l’avenir. Le martyre pour la foi et la 
patrie annonce, toujours la victoire, car il élève la victime également 
devant Dieu et devant les hommes. Il n’est pas donné aux hommes 
de prévoir les événements, surtout quand les faits dont nous sommes 
témoins sont d’un ordre aussi élevé. C’est la Providence qui a aujour
d’hui éclairé et inspiré la nation ; c’est d’elle que nous devons at
tendre du secours, et ce secours ne nous manquera pas. »

J’en appelle encore à ces autres paroles, léguées à la Pologne 
par son poète national, Sigismond Krasiński, dont le nom se trouve 
sur toutes les lèvres, les vers dans toutes les mémoires, et qui a 
conquis, depuis sa mort, la plus touchante et la plus légitime des 
popularités :

« Seigneur, ce que nous te demandons, ce n est pas 1 espérance, 
parce qu elle tombe déjà sur nous comme une pluie de Heurs; ce 
n’est pas la mort de nos ennemis, cette mort est écrite sur les nuages 
de demain; ce ne sont pas des armes, car tu en as mis dans nos 
âmes; mais nous te demandons de nous donner une intention pure 
au fond de nos cœurs. Oui, Saint-Esprit, toi qui nous enseignes que 
la plus grande puissance, c’est la force du sacrifice, que la plus grande 
raison, c’est la vertu, fais que nous puissions par 1 amour entraîner 
les peuples vers le but que nous poursuivons. »

Et plus loin :
« Faut-il donc être meurtrier avec les meurtriers, criminel avec 

les criminels? Faut-il mentir, tuer, haïr, blasphémer? Le monde 
nous crie : A ce prix, à vous la puissance et la liberté, sinon rien! 
Non, mon âme, non; pas avec ces armes! Le poids du sacrifice peut 
seul écraser à son tour le sort qui nous écrase... Oh ! non, ma patrie, 
sois plutôt la patience qui enseigne comment on élève l’édifice pierre 
à pierre; sois l’inflexible volonté et l’humble recueillement qui pré
pare la victoire future; sois le calme dans la tempête; sois l’harmonie 
au milieu des cris de discorde ; sois l’éternelle beauté au milieu des 
laideurs ; sois, pour les lâches et les pharisiens, le silehee accablant 
qui méprise ; sois pour les faibles la force qui relève les courages ; 
sois l’espérance de ceux qui perdent l’espérance. Dans ton combat 
contre l’enfer de ce monde qui se dresse contre toi, sois cette force
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tranquille et aimante contre laquelle l’enfer ne prévaudra jamais1! » 

Ému et enflammé par ces accents sublimes, qui n’ont, Dieu merci, 
lien de commun avec la politique de Cavour ou les exploits de 
Garibaldi, j’écarte toute sombre prévision et j’ouvre mon cœur à une 
inébranlable confiance dans l’avenir d’une nation qui produit des âmes 
de cette trempe. Puis, par un légitime retour sur notre propre passé, 
a nous amis fidèles et malheureux de la liberté honnête et modérée’, 
de la liberté politique et religieuse en France et dans le monde, je dis 
que nousn avons pas failli lorsque, dans les temps aujourd’hui si lâche
ment calomniés de la souveraineté parlementaire, nous avons fait 
servir la tiibune de piédestal a la justice pour lui arracher un verdict 
conti e 1 oppiession de la Pologne. Nous n’avons pas failli quand nous 
protestions solennellement, à 1 aide de la publicité la plus sincère et 
la plus complète qui ait jamais existé, pour le droit contre la force ; 
quand nous luttions contre 1 indifférence et l’oubli; quand nous en
tretenions la flamme sacrée de l’indignation déshonnêtes gens; quand 
nous empêchions la prescription de s’établir au profit de l’iniquité. 
Maigre les méprisables dédains dont nous couvre aujourd’hui une 
presse d antichambre, nous n avons rien à regretter. Cette parole 
célèbre : La nationalité polonaise ne périra pas, descendue il y a trente 
ans du haut du trône constitutionnel, est plus que jamais une vérité. 
Cette parole, que je répétais alors avec l’ardente inexpérience de la 
jeunesse, je la renouvelle aujourd hui avec la conviction enracinée de 
l’âge mûr. Oui, la Pologne renaîtra. Elle a déjà revécu. Elle a révélé 
au monde son existence par une victoire morale dont son histoire, 
dont l’histoire contemporaine n’offre pas un second exemple. Les évé
nements de Varsovie sont une bataille gagnée. Je comprends le deuil 
que j ai au partout; mais ce ne sont pas des victimes, ce sont des 
vainqueurs que l'on pleure. La Pologne revivra par eux et comme 
eux. Ou elle sache seulement rester elle-même. Qu elle n’imite per
sonne. Quelle ne se fie ni aux tribuns ni aux Césars. Qu’elle ne fasse 
jamais rien qui lui ôte la sympathie des honnêtes gens, des âmes chré
tiennes. Celte sympathie est souvent, est longtemps impuissante; 
mais toute cause à laquelle elle manque est condamnée à périr dans 
1 ignominie. Salut donc, ô chère et noble Pologne! si Dieu prolonge 
ton épreuve, cest pour te rendre plus digne d’une glorieuse émanci
pation. Salut, Niobé des nations"! Salut et espoir, comme au type 
immortel du droit, de l’innocence, de l’infortune, mais aussi de la 
force, delà vraie force, de la force morale, la seule qui mérite d cire 
servie et admirée ici-bas !

1 Psaumes de l'Avenir.
- Oh Rome ! my country ! city of the soûl !...

The Niobe, of nations ! Byron.

l’ARlS. IM1». SIMON llAÇON ET COJU’., 11UE l> ERFUHTII, 1«
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